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C'

'"

PREFACE

L,=os rapports annupls sur l'activité dl' l' Org,me irlte'rnation~ü ch, c:ontrû10 des
stupt5fi:ênts sont Ét2blis COnf0TJ11i~F1(mt :\ J,ê Conve'ntion de 19(Ù ('t élUX traités :mtéric'urs
rp12tifs ,'eUX stupéfü:ntsV; Ci'S trai te~s prévoient t'm effl,t la public:-ttion rle rapport,,:
C'nnuels sur l' ,,-pplication du systènc-; di' contTôlc; intcrmüional. C' Pf;t ,ünsi CJUC
l' 'C.l'ticle' 15 jy 1:l Convention de 1961 stipulc; CJue "l' Orgilnc' ét:l1)lit un ré'pport ,'nn1J(l
sur ses tr,cèvi1UX cct tous ièutrcs ré'pports supplémemt2ircs qu'il peutstimcT nécc:'3saiT' ·f;."

Le prÉsemt relpport st le d,rnù'r qui Si'ra pr,~s,mté pel' l' dé~nf; s;~ COI1IJO-
sition :o,~tuclL, qui de'.tic dce r'ièrs Ilnl. L 1" suite~ lll',,: n.,'ctionc; euxquc,llc:i 1r· Conslcil
c~cononiqlH et social (] procédi~ cn Fiai 1973, la conpusition d( l'Org:ln' pOUT lc s trois
anni~('s à vnür (1974-1977) SC-Té' lél suiVe' nt CCl : ]VI. D.P. ~'"ne'n(j, rrofCSS(UT N.L. Lttlsc~o~

Dr lI. Be.rkov, Dr Pc,"'.. , PrcLss,ur R. d(~ li, Fuent" Nuiliz, ProfC'SS"Tll'
S. KièymC'kC;2liên, Sir Frederick liIé'son 9 Dr V. Olguin, ]VI, ri.H. l'ollYllT, PToflc,,;sl-'ur F. R:ut,:c
,·t Dr. T. Shinonurél.

L' OTgéTc(' n'gai t ?U cours de chaque éiTill(;C, p21:' l( rJ1o,yc'D_ ck rnpport:3 p;rlo
officie'ls ecct péèr d'éèUtcn s 'loi s, une' docUlilentRtion consieL,;r::bl ,-our le: phlpe:rt dr ,:
'lspe-cts de lé'. production 5 lc~ l:' L'l:;rication ('t de l'utilib:ètiun J,s S éèinsi
guP l,cs s,cisics Opér0('s 'ians l,' tré'fic i11ic:i te'. LHS "" iènn1Je·l:3 CJu' il puhli,'
conticnnlcnt~ pcrLlr l'inforn.'ltion du Cons,?il (conOmiCI1__lC l',t socl::l ('t d, ":i'. COLl1Ü,~:üon

dt?:s stupéfi("'~11tS, ·ies gOUVt:rnt=:r:i?nts i:t du public en g(~)1{~r(-i.l') url r:SULc;~ dl' (> [~ ,'101111;_" c_'

(ct Ulk 2.pprl~cü,tion li :Le situation (lU nünc~nti ch- plw:;9 il:; font (~t:'t d, 1él rL'lÜ~r'

dOl1t les s cnt ~~ppli CJU2 les clisposi tions ~) tr(-~it{~~; intc:r11::'.tioYl:-LUX SlLL'

l(~s stuptSfiemts. ]~c's rièpports PCH'(C,tt,"nt cm ssi ~L l' ClrG:èn,- li' "xIlo :;, T te] l s cu t,ll s
tt'l1cl,?nccs IPrticulièrc' s r,cL, tivc' S~l clivec'rs rèsll' ,cts d, :" :Co :C:OUJIV'-~: r c,
Substé'.ncc s ,t i, proposer }"s U0surcs corrective:s lOTsqu " cc ,1re p:eT:'ît ,;ouh:litabl .

Pour lJi,n s~isir l' {volution ~nnu\'ll" d, lél si tUiètiur" '.'n ,:C'tièrc sbJl1.~füènts9

il convi,;nt Jéc consul tiCcr conjointccly'nt IF' rélpport de' l' '.'t t:coi:, :lUtTi'S :l.OCŒ.FTlts
que cc clc:rnir='r puhli Ch::qlW ,mDl~' C:OnforEj(~JTle'l1t RUX tr,ü t(s intcrn.~tion:"jX9 \ S:.:Vlj r

2.) 1,- ré:pport intitulé "Ev.e--lue:tions dc's btèSOirW dv i ' ('l1dr' en ntst dc'
1::, prod1Jction Llondicdé ri' opiun" 9 "t fWS qucdT' E:uppl(~nints gui conti.-nnent
des rSvélluéètions supplé;lHntélirc's cct L's c5v:'.luéêtions n:vi:"{~c E; qu':,c l" (~U' s
l'Org,:n, durent chë.cun les trincstres d( l':,n11((' consülc~ri~")

:/ Un, lish di crèS tr2i t,;s figure' à la paGe 2 du 1)r(~8cnt r:'pport. Des ré:pports
,èntÉricmrs publiés par l'Organe ou par son préd~c(;ssc;ur9 le Coui t,~ c(mtral p rnr1ncnt
des stupéfiants, T(;vf\tcnt une inportC'nce· particuli(!rc-; il s' des ûe,euncnts E3uiv::nts
unie: Cln~lysF du Protocolp dec 1953 (rapport du Corü t( ce'ntrCêl pcrrmmnt d,'s stupéfi:onts
pour 1964 - E/OB/20, par,?gr:,phc,s 4 È!. 25); unr' éènRlysc' du 1;, Conv',ntion d, 1961 (re'l'Port
du Comité central pernanent d(;s stupéfiéènts pour 1965 - E/OB/21 9 ImréêGT,:phc'ë 7 ~l 10));
un bref historique de 12 législation intprnationRlc en rlllti~rc de stupéfiCênts
(r2.pport fine'.l du Coni té cc'ntr'l1 pprnanent df;s stupéfümts, novpnbrr' 19(,7 
E/OB/23-E/DSB/259 p:'r2grRphes 25 à 57); une; étudcê de;s obligations incoElbant aux Péèrli,'s
cc à l'Organ'" éêUX ternES dps tréèi tés intprnationéêUX sur le;s stupISfic'.nts (prenier r,apport
de l'Org2nc (E/INCB/l-péêragréèphes l à 5)).
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b) Ip. docummt intitulé listatistiques des stupéfümts et niv82ux oaxit:laux
des stocks d'opiUl:1", qui montre le mouvenent licite des stupéfiants depuis
12. production des matières premières jusqu'à la consol;1r:lption du produit fini,
étudie les tl?ndancc,s de ce 80uvement et indique les gur'nti tés saisies d2.ns
le trafic illicite;

c) l'''Et2.t compar2.tif des évaluations et des statistiques sur les stupéfiants",
qui est un bilan du mouvement des stupéfümts dr'ns chaque pays ou terri taire
et indique, en outre, dans quelle mesure les gouverneoents ont veillé à ce
que la fnbrication, les iBport2tions, l'utilis2.tion et les stocks n'aient
p2.S dépélssé les limites fixées pDT 18s traités intern2tionaux ainsi que de.ns
quelle mesure ils o.t rendu compte des qU2.ntités disponibles dans les lirlites
de leurs juridictions re~pectives.

Composition de l'Org2ne

L2. Convention de 1961 stipule en son article 10 que les nembres de l'Organe sont
élus par le Conseil économique et social pour une durée de trois 2ns. L 12 reprise de
sa quarnnte-huitième session (mai-juin 1970), le Conseil él ESlu les T'leDbres suiv2.nts
qui ont coomencé à exercpr leur Dandat le 2 Bars 1971 :

Professeur ]\1ichel L. LTTISSO

Professeur titulaire à la Faculté de pharDacie de ]\1ontpellier (France); meBbre
de l'Lcadémie des Sciences d'Outre-Ber; chargé de cours à l'Ecole de Dlédecine
du Togo; pharmacien-chef du Centre hospitalier c,t universitélire de Montpellier
(en position de détachencnt); expert pharmacologue et toxicologue pour les
spécialités phc".rmaceutiques (Ninistère françéüs de la santé publique et de 12
sécurité socü:.le); expert de l'Organisatian p.lOndi2.1e de la s2nté pour la
pharm2copée internationale et les préparations phnrlj12ceutiquès; ancien PrESsident
du Conseil scientifique de l' Org2.nisation de l'unité ofricaim'; vicle-président
de l'Union internationale pour l' éducéltion sani toirc,; mel'lbre correspondant de
l' Lcadémie de ph2.rI'lacic (FréèDce). lVIembre de l' Orgélne de puis 1968; vice-président
de l' Orgo.ne .

Dr Nikolé'.i K. BLRKOV

ChéŒgé dc: recherches }!rincipal et 8ncien secrétE:.ire scientifique de l' Insti tut de
pharmacologie de l' :,.cadér:1ie des sciences nédic2ües, ]\108COU; aenb:ce de 12 Société
de phnnmcologiu de l'URSS; membre de 12. Société de pharn2cologie de Moscou;
nembre de la Commission des stupéfiants du Ministère de la S2nt8 publique de l'URSS.

Dr Fortunnto CLRR'.NZl"

••ncüm vice-rE;cteur et ancien recif,ur de; l'Univl':rsi té n2tion21e de San Marcos i
professeur hononüre à l'Université dE' San Mo:ccos; président du qUéltriènec Congrès
de chimie ~ Lina 1953; ilnciE;n directeur des L~.bor,üoi:ces de contrôü' de l'indus
trüüisation dl; la fpuille' d8 COCil du Pérou; ;:·ncic-m nenbrc de divers congrè s
scientifioues, nation2.ux ("t étrangers; mmbre dp lr'. Société d'experts chinistes
de FrélDce; fondateur et directeur de 10. Soèiété de cèbiri±e du Pérou; ')(;,.~i)rc de
diver:'lé;s institutinns scüentifiques (-;t cul trrc;lles cl' Eurcrc et d' Anéricue;
cOfL1cmdeur dC'8 ;J8.1nes ,'lc;-:dér'ic~u.r'8 (Frf'.ncc) et I:,1r"'ls E:,':ist;7üües (rér-~u);

c,r.scillcr 8. des réunions relatives aux stupéfiants, convoquées en :.mérique
latine sous les auspices des Nations Unies.
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Professeur Pietro DI M.LTTEI

Professeur de pharmacologie, Faculté de médr"cine de l 'Universi té ic; HomH;
vice-président du Conseil supéric;ur de la santé publiqup.; présidc:nt dc;
l' Lccadpéüc. lfedica di Homa; f.1elilbre de la Comnission pC'rmanentR de la pharmacopéc,
officielle; merlbre correspondant de" l' ".ccadl'lnia m'zion~èle dei LincE'~; lnpmbre
de l' LCéldérlÜ., de médc;cine dl? Pari s; rlel'lbre dE:: l' "·.cadémie royal e, d0 s science s
dE" Bec'lgique; l'lenbre de l' LCéldé,üe nationalle, dE' pharnacie de Me.drid; fondateur
et directeur depuis 1965 du Centre national pour l'étude de la dépendance
2UX stupéfiants et aux subst2.nces psychotropc,s. EudaillG d'or du Me=ri tc' cul ture~l;
nédaill(· d'or du Ne~rite de 12. s2nté publique; commandeur de l'Ordre de la
Hu~)ubliquc, officier de" 12 L(gion d' honm:ur; m(=cliùlle d'or de' la viII" de Roml"
l)our la lutte contrr' 12. drogue.

Prc:fc~sseur H2I'col GRilifIER-DOYEUX

Inscri t au te_bleau d'experts de l'Organisation moncJi2.1e dcc' la s2nté ''11 phrŒm2.CO
dépendEèDce; raenbre du Cani té d'experts de l' Or[;'2.ni,-,2.tion nondialE' de li,. santé
en IJharl:1acodépendance; encien président de l' Lcadér:üo n,..,tiona18 de nédpcine du
Venezw:'!la; vice-président dG l' ;.c"dél:1Ü, nationalo des scümcc's l)hysiquc s, mathc=ni'.
tiques et naturelles du Vemezuele.; 2nciem profc;sseur ti tu12ire et chc-;f du dépar
tenent de phaI'n2.cologie et de toxicologie à la Fijcul té de, nédecinC' de l'Université
centrale du Venezue12; ndlbre corn spcmdant de l' "·.cildé1~1Ü; dc' iJhr'Tm:cif' de' P~,Tis

(Fr2.nce); menbre corI'espond2.nt dCè l':.céèdénie rOYèl1o national,,' de nédccill', de
Nadrid (Espec;ne); nenbI'e corrE;spondilnt dco l' ;_cildénic' brésili';nnt? di, ptV;TI1:'.ci ;
neubre correspondant do 12. soci,~tC= scitmtifiCiuc" cI' ;_rgcntine; ne"nbre COlT' sponda.nt
de 12. sociét~ brésilienne de chinie; nenbrp c10 l' :_cadénic; pC'n2r1c=ricrlinc: cl 'histoiI"C>
dec: le. nédecine; 2.ncien président de lr, so ciété vénézuélü;nn(' d 'histoine, de,
12. médecine:;; nenbre cvrrespondant dp l' Insti tut br,~silüm cl' histoire cl" 1;1

nédecine; nenbre c,rresjJondant di? l' ".cadénie de n(~dcc:cinc du Zulia; 2.nciEm
Président de la société vénézuélienne', d' 2.11erGolCJGic'; nEmbrc honoraire'c d'· 1:2
société vénézuélienne de psychi2.trie et de neuroloGie; mc;nbn' de l' ;.ssoci:üion
pan2.néric2.iùe d'allergologie; l'lenbre de la sociét,= l1H=c1ic2,lc'! }J"nClnéricainc:;
nenbre d'honneur du CollèGE des phe.rn;lcipns du district fédér:'.l (VE':Dcc:ZUCÜ');
npnbre du Collège des nédecins du district fé.1ér:'l (Venc,zucla); ancü'n ohr:[ de
li\. section de pharnacoloe:;ie de l' Insti tut ne,tiom'l d' hygi2ôncc; (Venf'zur:'1~2); é'ncien
professeur de phartmcologir: à la Faculté cle phé'.rnacü, dc., l'UnivcTsi té ct':ntr2lF
du Venezuela et à la Faculté de pharr:lacie de l'Universit8 catholique ";.ndrés Bello";
connandeur de l'Ordre du libérateur "Sinon Bolivéèr" (Vc·mezucüa); connandec;ur dG
l'Ordre Hipolito de Unélnuc' (Pérou); mnT:12ndGur de l'Ordre de, San Carlos (Colonbifc:);
officier de l'Ordre du Déri te "Cc.rlos J. Fin12Y" (Cllba); Grend-Croix de: l 'Ordn,
national du Durite (France); Gra.nd-Croix de l'Ordre Lndrés 13ello (Venezuel2.);
anbess2.deur extraordinairc; ct plénipotenticire; vice-Président dG l' Orc;Ci.ne,
1968-1972.

Sir Harry GREENFIELD, C.S.I., C.I.E.

".dr,ünistrateur de banque et de société d:ms le RoyauDe-Uni; ancien présidc;nt dt;

li" Conr.üssion centrale des rucettes lJubliques du Gouvernenent de l'Inde à Delhi;
réC'présr=:ntant de l'Inde à la CODDission des stupufiéènts des Nr1tions Uelies en 1946;
vice-président du Cor.üté centra.l pern2nent des stup6fiants dG 1948 à 1952;
président de CP Co~ité de 1953 à 1968; président de l'Institute for the Study
of Dru~ Dependance (Institut pour l'étude de la dépendance aux stupufiants)
(Roya.une-Uni); président de l'Organe depuis 1968.
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Professeur Takanobu ITAl

Professeur de chimie organique analytique au Showa College of Pharmaceutical
Sciences, Tokyo; membre du Conseil central des affaires pharmaceutiques du Japon;
conseiller de la Pl1armaceutical Society du Japon; membre de la Société d'hygiène
alimentaire du Japon; membre de la Société japonaise de la pharmacopée; membre de
l'American Chemical Society; ancien directeur de l'Institut national des sciences
de l'hygiène, Bureau d'Osaka; ancien membre du Comité d'experts de la pharmacopée
internationale de l'Organisation mondiale de la santé.

Professeur Sükrü KATIViKÇAh1N
J

Président du Département de pharmacologie à la Faculté de médecine de l'Université
d'Ankara; inscrit au tableau d'experts de l'Organisation mondiale de la santé en
pharmacodépendance; membre du Comité scientifique du Conseil de la recherche
scientifique et technique de Turquie; membre de l'Académie de médecine de Turquie;
membre de la Commission de la pharmacopée turque; membre de la Société interna
tionale de pharmacologie biochimique; membre de la New York Academy of Science;
membre de l'American Association for the Advancement of Science; membre de l'Union
médicale balkanique, membre du Comité technique de la Conférence des Nations Unies
pour l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, 1961. Membre de
l'Organe depuis 1968.

M. E. S. KRISHIifl\MOORTHY

Ancien Président de la Commission centrale des recettes publiques du Gouvernement
de l'Inde à Delhi; représentant de l'Inde à la Commission des stupéfiants des
Nations Unies en 1952, 1953, 1954 et 1960 et chef de la délégation de l'Inde à
la Conférence des Nations Unies sur l'opium (1953); ancien Commissaire aux échanges
commerciaux avec le Japon; ancien Consul général de l'Inde à Changhaï; membre du
Comité central permanent des stupéfiants de 1960 à 1968; vice-président de
l'Organe de contrôle des stupéfiants de 1963 à 1968. Membre de l'Organe depuis 1968.

Professeur Paul REUTER

Professeur à la Faculté de droit et des sciences économiques de Paris; membre de
la Cour permanente d'arbitrage de la Haye; membre de la Commission du droit inter
national des Nations Unies; membre du Comité central permanent des stupéfiants
de 1948 à 1968 et vice-président de ce Comité de 1953 à 1968. Membre de l'Organe
depuis 1968 et vice-président de cet Organe en 1973.

M. Léon STEINIG

kncien haut fonctionnaire de la Division des drogues nuisibles de la Société des
Nations; ancien fonctionnaire chargé de la direction du Bureau subsidiaire de
l'Organe de contrôle des stupéfiants à \~ashington, D.C.; ancien directeur de la
Division des stupéfiants; directeur principal par intérim et Secrétaire général
adjoirlt par intérim chargé du Département des affaires sociales du Secrétariat
des Nations Unies; ancien conseiller principal au Départ9ment de l'assistance
technique, Agence internationale de l'énergie atomique; membre du Comité central
permanent des stupéfiants de 1963 à 1968; membre de l'Organe depuis 1968, et son
rapporteur de 1968 à 1970.
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A sa douzième session, en mai 197~, l'Organe a élu Sir Harry Greenfield, président,
et les Professeurs Reuter et Attisso, vice-présidents. Ces divers mandats prendront fin
à la veille de l'ouverture de la première session de l'Organe en 1974.

Sessions en 197~

I,'Organe a tenu sa douzième session du 28 mai au 7 juin et sa treizième session
du 22 octobre au 14 novembre 1973. le Secrétaire général des Nations Unies était
représenté à ces sessions par le Dr S.G. Martens, directeur de la Division des
stupéfiants. L'Organisation mondiale de la santé était représentée par le
Dr D.C. Cameron et par le Dr T.L. Chrusciel, médecins principaux, Bureau de la
Santé mentale.

Re-présentation à des réunions internationales

L'Organe a été dûment représenté par des membres de son bureau ou des membres de
l'Organe ou des membres de son secrétariat aux réunions internationales suivantes :
Na tions Unies : cinquante-quatrième session du Conseil économique et social (Ne'",1 York,
avril-mai 1973); vingt-cinquième session de la Commission des stupéfiants (Genève,
janvier-février 1973); Comité spécial pour la région de l'Extrême-Orient (février,
octobre-novembre 1973); Comité interorganisations pour la coordination des activités
dans le domaine du contrôle de l'abus des drogues (Genève, septembrE: 1973); Séminaire
pour les agents des services de répression, convoqué sous les auspices cléc; Nation:,: Unit~c;

(Lima, juin 1973); Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquancc:
(New York, mai 1973); Séances de travail concernant le sc11éma relatif à èlYle sérü: ch'?
monographies par pays sur l'abus ûes drogues et la lutte contre la toxicomanie (nome,
décembre 1972); Groupe d'experts sur la drogue dans la société mod(~rne (Gcmève,
décembre 1972)) Organisation mondiélle de 12. San té : vingt-sixième "-ssemblée moml iale~
de la Santé (Genève, mai 1973); cinqucmte-deuxième session du Cons8il exécutif (Genève,
mai 1973); Comité cl 'experts de la plJarmacodépendance (novembre 1972 c:t octubre lcrn);
Groupe de travail sur la cOElparaisoE et l'évaluation des méthodes clr~ traitem!;nt et de;
réadaptation dans le domaine de la pllarmacodépendance et de l' ab'~s des drogues
(Frankfort, mars 1973); Groupe de travail chargé d'établir des direr:tives DOur la
présentation de rapports homogènes sur l'usage non médical des drogues engendrant la
pharmacodépendance (Genève, août 1973); Groupe de travail sur les centres de recherche
et de formation de l'OMS dans le domaine de la pharmacodépendance (Genève, août 1973).
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture: réunicm de
spécialistes en méthodologie d'évaluation des programmes de moyens d'information pour
la prévention de l'abus des stupéfiants (Paris, janvier 1973). Conseil internatior~al

sur les problèmes de l'alcoolisme et des toxicomanies : quatrième colloque international
sur la prévention et le traitement des toxicomanies (Belgrade, juin 1973). Congrès
international sur l'éducation dans le domaine de la drogue (Montreux, octobre 1973).
Conférence anglo-américaine sur l'abus des drogues (Londres, avril 1973). J\cadémie
nationale des Sciences des Etats-Unis : Conférence internationale sur les problèmes de
la pharmacodépendance (Université de la Caroline du Nord, mai 1973). Réunion gouver
nementale d'experts latino-américains sur les questions de stupéfiants et de substances
psychotropes (Buenos Aires, novembre-décembre 1972). Réunion ministérielle de pays
latino-américains sur les questions de stupéfiants et de substances psychotropes
(Buenos-Aires, avril 1973). Quatrième Congrès médical de Pahlavi (Chiraz, Iran,
avril 1973). Bureau international arabe des stupéfiants de la Ligue des Etats arabes
colloque sur la prévention de l'abus des drogues (Beyrouth, décembre 1972). Trente
troisième Congrès international sur les sciences pharmaceutiques (Stockholm,
septembre 1973).

Nomenclature des pays et territoires

Pour la désignation des entités politiques, l'Organe s'inspire de la pratique des
Nations-Unies. les termes utilisés par l'Organe n'impliquent, de sa part, aucune prise
de position quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire ou de ses auto
rités, ni quant au tracé de ses frontières.
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L'EVOLUTION DU CONTROLE INTERNATIONAL

1. Lorsqu'on considère l'évolution du système de contrôle des drogues depuis soixante
ans, il est encourageant de constater, Que dans l'ensemble, l'action internationale
entreprise dans ce domaine a progressé assez régulièrement. ctest là lUl fait d'autant
plus remarquable Qu'il existe un écart considérable entre la situation et l'optique
des nombreux pays dont la particip~tion est essentielle à l'adoption de traités inter
nationaux de vaste portée. A l'époque actuelle, marquée par l'inégalité du progrès sur
les plans économique et politique, on ne peut guère compter Que, même dans un domaine
où se posent des problèmes d'ordre moral Que nul ne conteste, une réunion internationale
chargée d'envisager les politiques à adopter, puisse parvenir à un accord formel Qui
donne satisfaction à toutes les parties en cause. Plusieurs Questions appellent inévi
tablement des compromis; aussi, Quel Que soit le résultat final, certains participants
penseront sans doute Que le système sur lequel on aura pu s'entendre est plus strict
Qu'ils ne l'auraient souhaité, alors Que d'autres soutiendront Qu'il demeure en deça
des normes Qu'ils jugent essentielles au bien-être de la population. On comprend Que
ce dernier groupe éprouve Quelque déception en constatant Que la législation interna
tionale n'a pas, selon lui, marqué les progrès souhaitables. Si dans certains milieux,
on a actuellement des réserves à cet égard, c'est surtout à propos des mesures de
contrôle relatives à ce Que l'on est convenu d'appeler, pour plus de commodité, les
substances psychotropes.

2. L'Organe a donc pensé Qu'il serait bon, avant de présenter un rapport sur l'état
actuel de l'application des instnlments internationaux en vigueur, de passer briève
ment en revue les différentes étapes de la progression vers l'adoption et la mise en
oeuvre desdits instruments, plaçant ainsi la situation dans la perspective voulue dans
l'espoir de permettre un nouveau progrès vers la solution d'un problème social Qui
préoccupe de plus en plus les gouvernements.

3. La tendance à la consommation abusive de certaines substances nuisibles est une
faiblesse aussi vieille Que l'humanité. Jusqu'à la fin du XIXème siècle, les gouver
nements la considéraient comme un problème interne contre lequel ils se sentaient
capables de lutter par leurs propres moyens.

4. Mais depuis la première décennie du XXème siècle, il est devenu évident Que pour
diverses raisons, et parmi elles le développement rapide des communications interna
tionales, certains de ces problèmes ne pouvaient plus être résolus par chaque gouver
nement et appelaient une action concertée. Cette prise de conscience a abouti à
l'adoption des résolutions de 1909 et de la Convention de 1912. Avant Qu'il ne soit
possible de mettre en application ces instruments après la Première Gaerre mondiale,
les drogues manufacturées sont devenues de plus en plus faciles à obtenir et ont donné
lieu, dans plusieurs pays, à un usage abusif très répandu. Les gouvernements ont été
tellement conscients de la gravité de la situation Que le Pacte de la Société des
Nations mentionne spécifiquement le trafic des drogues et la Société des Nations, lors
de sa première Assemblée en 1920, créa la Commission consultative du trafic de l'opium
et autres drogues nuisibles. la Commission prépara la voie à la convocation d'une confé-,
rence internationale Qui aboutit à l'adoption de la Convention internationale de
l'Opium, signée à Genève en février 1925.

5. Aux termes de ce traité, les Parties contractantes se sont engagées à communiquer
régulièrement des renseignements sur la production et l'utilisation des drogues, afin gue
des mesures corr,;ctivcc. puissent être prises immédiatement à l'encontre des centres
existants ou potentiels de trafic illicite; ce traité a également créé un Comité cen
tral permanent chargé de veiller à l'application du système et, d'une manière générale,
de suivre attentivement le commerce international de ces substances.
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6. Lorsque le Comité est entré en fonctions en 1928, la situation s'était encore
aggravée. Pour ne citer qu'un exemple, pendant l'année 1927 et le premier trimestre
de 1928, un fabricant a exporté jusqu'à 860 kg de morphine, 2 711 kg d'héroïne et
40 kg de cocaine vers un seul et même pays. Dans une étude entreprise plus tard li
on estimait Qu'entre 1925 et 1929, la Quantité de ces drogues détournée vers le marché
illicite représentait près de la moitié des quantités utilisées à des fins médicales.
Les chiffres relatifs à l'opium sont encore plus frappants. Il ressort des rapports
des gouvernements Qui ont communiqué des renseignements à l'Organe à cette époque que
sur les 18 500 tonnes d'opium produites entre 1934 et 1937, l 400 tonnes seulement ont
été utilisées à des fins médicales.

7. Lorsqu'on considère ces deux séries de chiffres, il ne faut pas perdre de vue
qu'ils sont très approximatifs. Pour établir ses évaluations de la consommation
illicite de morphine, d'héroine et de cocaïne, l'Organe a dû fonder ses calculs sur
les rapports des pays fabricants; or, ces rapports sont loin d'être complets car la
Convention de 1925 n'est entrée en vigueur qu'en 1928. Pour évaluer la consommation
d'opium, l'Organe ne disposait d'aucune statistique sur l'opiu~ produit en grandes
quantités dans des régions telles que la Mandchourie et le Jehol, dont il aurait fallu
tenir compte pour arriver à une évaluation correcte du volume d'opium disponibl~ il y a
quarante ans, à des fins non médicales.

8. L'application de la Convention de 1925 a immédiatement exercé un effet salutaire.
Toutefois, l'abus de la morphine, de l'héroine et de la cocaïne avait atteint des pro
portions si graves que des mesures complémentaires se sont révélées nécessaires; c'est
ainsi que la Convention de 1931 a été signée pour limiter la fabrication et le
commerce de ces drogues aux quantités nécessaires pour les fins médicales et scientifiques.

9. Bien entendu, toute action a dû être partiellement mise en veilleuse lors de
la Deuxième Guerre mondiale; mais le réseau de surveillance institué conjointement par
les deux traités cités a ensuite été progressivement étendu: admnistrativement par
l'adhésion formelle aux traités internationaux d'un nombre de plus en plus élevé de
pays, et techniquement, par l'adoption du Protocole de 1948 relatif aux substances
synthétiques et du Protocole de 1953 visant à réglementer la production de l'opium et
les stocks; on compte en tout neuf traités.

10. Le système tout entier a été renforcé en 1961 par la Convention unique sur les
stupéfiants, l'une des pièces maîtresses de la législation internationale en la
matière, Qui traduit le plus complètement la réaction conjointe des gouvernements
devant les graves problèmes sociaux que pose l'abus considérable des drogues dange-·
reuses Qui ne cesse de s'accroître. Si la situation telle Qu'elle continue à évoluer
peut donner à penser à certains observateurs que la Convention de 1961, clé de voûte
du système de contrôle international, présente des lacunes, il n'en faut pas moins
reconnaître Que cet instrument représente un succès remarquable, compte tenu des
problèmes nombreux et complexes en jeu, et contribue déjà dans une mesure appréciable
à juguler le problème.

110 Pour répondre aux préoccupations constantes des gouvernements, deux nouvelles
mesures sont actuellement en voie d'application: la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes, destinée à soumettre aux mesures de contrôle international
les stimulants du système nerveux central, les dépresseurs et les hallucinogènes qui
ne sont pas encore visés par les traités antérieurs et le Protocole de 1972 qui vise
à renforce~ certaines dispositions de la Convention de 1961.

li Comité central permanent des stupéfiants. Rapport pour 1966 (document des
Nations Unies, E/OB/22, paragraphe 34).
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12. On est donc en droit de dire Que l'action internationale a suivi de près l'évolu
tion constante du problème dans sa forme et dans sa portée et Que si l'appareil de
contrôle témoigne encore de certaines faiblesses et lacunes, elles viennent de la
o,uasi-impossibilité de faire l'unanimité sur des contre-mesures appelées à résoudre un
problème dont les aspects varient si sensiblement d' lill pays à l'autre.

13. Si imparfaites Qu'elles puissent être, les mesures adoptées jusqu'ici montrent
incontestablement Que la plupart des gouvernements reconnaissent l'importance et
l'urgence du problème et ses grav8s conséquences pour le bien--être social. Elles
témoignent aussi de la volonté des gouvernements de coopérer étroitement non seulement
le cas échéant, à l'élaboration de nouvelles contre-mesures, mais encore à l'application
Quotidienne de mesures de contrôle dont l'expérience a prouvé la nécessité.

14. Ce dernier impératif revêt une importance vi tale, pour la raison évidente Qll.e le
système de contrôle international ne peut fonctionner dans le vide et doit pouvoir
reposer sur un système solide de réglementation et de rapports dans tous les pays de
destination ou de transit aux différents stades du commerce international de ces sub-
stances. En termes plus précis, le contrôle des drogues dangereuses relève, dans la
pratique, des administrations nationales et le rôle des organes internationaux est de
faire en sorte Que le fonctionnement des systèmes nationaux s'imbrique bien, de façon
à constituer un réseau universel de contrôle.

L'ETAT DES CONVENTIONS

15. il. la date du présent rapport, vingt-quatre pays de plus ont l(~r..J':;'~ leurs instruments de
ratification, d'adhésion ou de succession à l'un des trois traités mentiorillés ci-après 0

16. Le Haîti, le Honduras, le Laos, le Nicaragua, Singapour et le Tonga ont ratifié la
Convention de 1961, y ont adhéré ou y ont succédé. Quatre-vingt treize pays sont
maintenant parties à ce traité. Cependant, tout en se félicitant de ces nouvelles
adhésions. l'Organe constate Qu'il manque encore celles de Quelques pays producteurs et
fabricants importants. Bien Que la plupart de ceux--ci appliquent en fait les dispositions
du traité, officiellement ils ne se sont pas engagés à le faire. L'Organe espère Qu'en
1974 des progrès plus sensibles seront accomplis vers 1ille association formelle de tous
les pays à cet accord humanitaire.

17. Au 31 décembre 1972, les oeuf pays sllivants avaient déposé leurs instruments de
ratification ou d'adhésion à la Convention de 1971 ; Afrique du ~~d. Bulgarie, Chili.
Egypte, Finlande, Panama, Paraguay, Suède et Venezuela. Dans le courant de l'année 1973,
six pays seulement ont fait de même. Il s'agit dll Brésil, de l'Equateur. de l'Espagne.
de Maurice, du Nicaragua et de la YougoC31avie. Compte tenu du fait Que cet imporant
traité ne peut entrer en vigueur avant Que c~uarante Etats ne l'aient ratifié ou n' y
aient adhéré, l'Organe souhaiterait Que des progrès beaucoup plus rapides soient réalisés
à cet égard. L'on trouvera aux paragraphes 55 à 67 un exposé du concours Qu'ont apporté
les gouvernements à ce jour Quant aux mesures de contrôle du traité appliquées à titre
provisoire.

18. L'entrée en vigueur du Protocole de 1972, Qui incorpore certains amendements à la
Convention de 1961, exigera également la ratification ou l'adhésion de Quarante Etats.
A ce jour, dix-sept pays ont ratifié le Protocole ou y ont adhéré, dont les treize pays
suivants en 1973 : Brésil, Costa Rica, Côte d'Ivoire. Equateur, Finlande, Haîti, Japon,
Jordanie, Kenya, Malavri, Paraguay, République de Corée et Tonga. Les Quatre autres
pays ayant déjà ratifié le Protocole sont: l'Australie. les Etats-Unis d'Amérique,
le Panama et la Suède.
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19. En insistant pour que les traités connaissent le plus grand nombre possible
d'adhérents, l'Organe voudrait souligner que l'adhésion n'est pas une fin en soi
et qu'au-delà, la mise en oeuvre des dispositions desdits traités joue un rôle encore
plus important; l'adhésion ne saurait être considérée con~e une simple formalité.

RECEPTION DES STATISTIQUES

20. Il est utile de rappeler que les données sur lesquelles l'Organe se fonde pour
apprécier telle ou telle situation, et faire des recommandations à ce sujet, lui
sont, pour la plupart, fournies par les gouvernements en réponse aux questionnaires
qu'il leur adresse à cet effet. Il s'ensuit que dans la mesure où certains pays ne
coopèrent que partiellement, ou même pas du tout, l'Organe se trouve très gêné pour
accomplir les tâches qui lui incombent aux termes des traités.

21. Les pays suivants ont envoyé des données incomplètes sur les stupéfiants durant
les deux dernières années au moins :

Afghanistan
Birmanie
Bolivie
Colombie
Gabon
Guinée équatoriale
Laos

l''Talawi
IvIongolie
Népal
Paraguay
Sierra Leone
Uruguay
Yémen (République arabe)

22. Aucune donnée n'est encore disponible pour la République démocratique de Corée,
la République dél;locratique du Viet-Nam et la République populaire de Chine.

23. L'Organe a maintenu les contacts établis avec des représentants de la République
populaire de Chine, notamment durant la vingt-cj_nquième session de la Commission
des stupéfiants à Genève, en janvier 1973, et durant la cinquante-quatrième session
du Conseil économique et social à New York, en mai de la même année. Il est bien
compréhensible qu'avant de définir sa position à l'égard des traités internationaux
sur le contrôle des stupéfiants, particulièrement ceux qui ont été adoptés depuis 1949,
le Gouvernement de ce pays souhaite en compléter l'étude.

24. L'Organe espère que des relations plus étroites pourront être bientôt établies
avec la République populaire de Chine afin de lui permettre de recevoir des rensei
gnements sur les mesures de contrôle appliquées actuellement aux stupéfiants dans
ce pays. Entre-temps, il serait reconnaissant aux autorités compétentes de lui faire
parvenir tous les renseignements que celles-ci seraient en ~esure de lui fournir,
sans préjuger de la décision finale du Gouvernement quant à l'acceptation des traités
plus récents.

25. L'Organe a depuis longtemps exprimé l'avis que la collaboration de la République
populaire de Chine est essentielle au bon fonctionnement du systè~e international
de contrôle des stupéfiants et que l'expérience acquise par les autorités chinoises
en appliquant le contrôle des stupéfiants en Chine serait d'un très grand profit
pour la communauté internationale.
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26. En examinant la situation dans son ensemble, il est satisfaisant de constater
que sur un total de 940 rapports attendus en 1973, 850 ont été reçus, ce qui donne
un total général de participation de 90 %.

LA SITUATION ACTUELLE

27. Le principal objectif de la coopération internationale dans le domaine du
contrôle des stupéfiants a toujours été de limiter la conso~nation des stupéfiants
et autres substances dangereuses à des fins médicales et scientifiques; comme en
témoigne l'évolution de la législation, cet objectif a constamment été contrecarré
par le trafic illicite et par les consommateurs, qui ont recours à d'autres drogues
susceptibles d'engendrer la dépendance. L'usage abusif des drogues continue toutefois
à porter en majeure partie sur trois matières premières principales et leurs dérivés :
l'opium, la feuille de coca et le cannabis.

28. Etant donné l'importance que revêtent les dérivés de l'opium en médecine, la
culture à grande échelle du pavot à opium est indispensable et, si la fabrication se
fait de plus en plus à partir de la "paille de pavot", c'est-à-dire principal?ment
de la capsule de la plante, il est encore nécessaire, pour diverses raisons, de
poursuivre la production de grosses quantités d'opium en récoltant le latex de la
capsule. Si, dans une culture de ce genre, on veut éviter qu'une partie de la récolte
soit détournée, on doit adopter des mesures de sécurité sévères à tous les stades,
depuis le lieu de production initiale jusqu'au lieu de fabrication, c'est-à-dire
dans les champs de pavots, pendant l'entreposage et au cours du transport. Plus les
zones de culture sont nombreuses, plus les risques de détournement sont grands. Cette
vérité évidente, alliée au coût élevé de mesures de sécurité efficaces, a entraîné
la concentration progressive de la culture du pavot dans les pays producteurs
eux-mêmes et la réduction du nombre de pays qui pratiquent cette production; enfin,
l'adoption à cet effet de mesures législatives internationales, comme celles prévues
dans le Protocole de 1953 et dans la Convention de 1961, a encore accéléré le processus
de concentration. ~)1 1972, cinq pays seulement produisaient plus d'une tonne chacuD
à des fins licites. Ainsi, la production de l'opium est désormais plus concentrée
géographiquement et la structure du commerce de l'opiwn a été grandement simplifiée.
Cependant, une vigilance constante reste nécessaire si l'on veut s'assurer que les
mesures de sécurité conservent toute leur efficacité et permettent d'éviter que
l'usage abusif de l'opium ne se répande dans les pays producteurs et si l'on veut
également protéger la communauté mondiale. D'après les renseignements que possède
l'Organe, il semble que dans les pays où l'opiwn est cultivé licitement, les autorités
nationales chargées du contrôle fassent preuve d'une telle vigilance.

29. L'approvisionnement du marché illicite international provient aujourd'hui presque
exclusivement des régions où le contrôle exercé par les autorités gouvernementales est
insuffisant ou nul. Dans certaines de ces régions, par exemple au sud de l'Asie centrale
et dans le sud-est asiatique, la culture du pavot à opium est une activité tradi
tionnelle, pratiquée depuis des générations, et jusqu'à une époque récente, l'opium
n'y était produit que pour la consommation intérieure et était utilisé surtout comme
médicwnent d'usage courant pour soigner toutes sortes de maux. L'accroissement
spectaculaire de la demande des dérivés de l'opium sur le marché illicite ces dernières
années a coïncidé avec le renforcement des mesures de contrôle de la culture licite

~ Voir pages i à xv dans lesquelles la situation en matière d'opium a été
examinée plus en détail.
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du pavot; ces facteurs et d'autres facteurs externes ont fortement stimulé la production
illicite et non contrôlée Rt ont contribué à créer une situation qu'il n'est pas
facile de maîtriser. Les gouvernements éprouvent de grandes difficultés à mettre en
oeuvre les mesures de contrôle. Souvent, les champs de pavot sont situés dans des
régions isolées, d'accès difficile; les cultivateurs appartiennent parfois à des tribus
primitives qui ne reconnai8sent pas toujours l'autorité du gouvernement central; l'opium
peut être leur seule culture de rapport; la région peut être le théâtre d'un conflit
civil ou militaire. Ces facteurs interviennent isolément ou conjointement sur toute
l'étendue des régions qui constituent une source importante des opiacés entrant dans
les circuits illicites.

30. On ne peut guère s'attendre que les gouvernements concernés puissent surmonter
des obstacles de cette ampleur, surtout lorsqu'ils ne disposent pas de ressources
administratives et financières suffisantes, ce qui est souvent le cas. Une aide
extérieure importante est fournie par des gouvernements, à titre bilatéral et multila
téral, et des organismes internationaux, notamment l'Organe, apportent toute l'assis
tance possible. Nais une aide bien plus considérable encore sera nécessaire pour faire
adopter et pour mettre en oeuvre des contre-mesures efficaces et, lorsque les facteurs
qui sont à l'origine de la situation sont très profondément enracinés, il est évident
que cette aide devra être maintenue pendant de nombreuses années.

31. Le commerce licite de l'opium et des produits à base d'opium est soumis à des
meSLITes de contrôle instituées par les traités et n'a guère posé de problèmes ces
dernières années.

32. Le trafic illicite, en revanche, fait peser de plus en plus une lourde menace sur
la société. Très bien organisé et portant sur de grosses sorrmes d'argent, il mobilise
des ressources humaines importantes, tant pour les activités illicites elles-mêmes
que pour les mesures que la société est dans l'obligation de prendre afin de se
protéger. Ces mesurl?S sont aujourd'hui nombreuses et variées et supposent une étroite
coopération au niveau international. Les membres des services nationaux de prévention
travaillent de concert, tant dans le cadre d'une collaboration directe que par
l'intermédiaire des organismes internationaux. Tel est le cas non seulement pour les
mouver-,ents illicites de l'opium, mais aussi pOUl' tout le tra_fic illicite des substances
visées par les instrwnents internationaux en vigueur. Les opérations communes,
poursuivant un seul et même objectif, sont désormais de plus en plus nombreuses. C'est
ainsi que l'Afghanistan, l'Iran, le Pakistan et la Turquie ont été amenés à constituer
un comité spécial de la Commission des stupéfiants bénéficiant désormais du statut
de sous-colY1Jnission, en vue de coordonner les activités nationales relatives à la lutte
contre l'abus des drol:,rues; un comité spécial a égal ement été constitué entre des pays
d'Extrême-CJrient; les Etats membres de la Communauté économique européenne poursuivent
une étude commune sur tous les aspects du problème de la drogùe dans les pays de la
COlmnWlauté; les pays de l'Amérique latine ont également entrepris une action commune,
sur le plan régional, pour lutter contre le trafic illicite; l'Organisation interna
tionale de police criminelle participe depuis longtemps à cette action commune; le
Conseil de coopération douanière, créé il y a vingt ans et réunissant environ 70 pays,
a décidé d'inscrire en priorité à son progrwmme de travail la question du trafic
illicite des drogues. Les Nations Unies ont apporté Lille importante contribution en
créant, avec l'appui financier du Fonds pour la lutte contre l'abus des drogues, un
Groupe central de formation pour les agents chargés de la répression; la fOTIlation est
dispensée tant à Genève qu'au Siège de l'Organisation internationale de police crimi
nelle. Des cours régionaux de formation cnt également eu lieu en J4JTlérique latine,
en Iran et en J1J'ghanistan.

33. Il faut se féliciter que les forces préventives dont on vient de citer des
exeQlples parmi les plus frappants, conjuguent toujours davantage leurs efforts, car
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cette union est un élémC?nt essentiel de la clmpagne mondiale menée pour éviter qUG le
phénomène de l'abus des drogues ne prenne d20vantage d'ampleur. Cette campagne doit non
seulement être poursuivie 9 mais élargie et renforcée lorsqu'il le faut; pour lui
garantir le maximum de succès 9 il faut aussi que les efforts soient toujours concentrés
aussi près que possible des sources d'approvisionnement.

Par rapport aux premières années du contrôle international et même à la situation
existant ù la fin de la DeLL'üème Guerre mondiale, l'opiomanie: a maintenant sensiblement
diminué. Il existe toutefois encore bon nombre d'opiomanes dans diverses régions du
!TIonde et la quanti té totale ainsi consormnée est encore suffiséll1ll1lent élevée pour être
inquiétante. Les Parties ù, la Convention de 1961 ont pris l'engagement de supprimer la
consommation de l' opü1Jn ~o des fins qU2si-médicales et non médicales et il ressort des
rapports sur la question que 9 cOE1pte tenu des variations inévi tabl es du rythme et du
degré d'application dues aux conditions locales, des efforts sont actuellement déployés
pour remédier à cet état de choses. Lorsque la consommation persiste, c'est presque
toujours à l'intérieur ou i proximité des zones de culture illicite ou non contrôlée
du pavot; dans ces endroits 9 la suppression de cette culture ne peut bien entendu
progresser que lenter'lent 9 en raison de la situation économique et sociale existante.
Pour la hâter, il faudrait des ressources adnlinistratives infiniment supérieures il
celles dont on dispose. De plus, tant que l'on ne sera pas parvenu à att~nuer sensi
blement la misère dans ces n~gions et à changer le mode de vie primitif ûes habitants,
on ne pourra guère les priver brutalem(:mt de l' opiwn comme médicament nétturcl.

35. En ce qui concerne l'usage abusif des opiacés, c'est l'abus de l'héroïne qui est
le plus répandu; la toxicomanie à la l1lorphine est assez rare actuellenlent cL la
consommatiOl' abusive de codéine, observée autrefois - sous la forme de, orépétrations
contre la toux et autres composés analogues - semble moins évidente. La toxicomanie
à la codéine a du reste toujours été minime et n'a peut-être 6tC qu'une premi~re

manifesta tion de la tendance actuelle de recourir à n' iCl1porce quell 'è drocl.H; disponi tle
et, partant, l~ signe annonciateur de l'épidémie de polytoxicomanù; conscat(~(; Tl2.r
la suite. L'héroïne conserve en fait la première place en matièrE:: d'abus - non pELS
en quanti té ou en étendue géographique, où elle est largerr:ent dépassée par d'autres
drogues COUEne le cannabis, les stimulants du système nerveux central et les d6pTcsseurs
- mais par son caractère de toxicité et par l' attrai t qu' il exerc(~. L' abus continue
d'augmenter, quoique plus lentement que celle d'autres substances engendrant la dépen
dance. Dans certaines régions, on signale une stabilisation, ou même un ralentissement
de la del1lande de cette drogue, mais il est trop tôt pour déterminer s'il s'agit là
d'une tendance l'égulière, même dans les régions où sa popularité peut paraître sur le
déclin. Dans d'autres régions, en particulier dans certains p~rs d'Asie, la consom
mation d'héroïne a augmenté de façon inquiétante parmi des populations qui s'adonnaient
autrefois à l'opi~m.

36. En même temps que les mesures visant à limiter les sources d'approvisionnement
et à empêcher les mouvements illicites 9 de gros efforts ont été déployés, dans plusieurs
pays, pour élaborer et mettre en oeuvre des programmes bien conçus de traitement et
de réadaptation des victimes de la toxicomanie aux opiacés. Les méthodes employées
varient inévitablement selon les niveaux de développement économique et social, mais
l'expérience accumulée lors de l'exécution de ces programmes peut avoir une utilité
générale; aussi importe-t-il de poursuivre les échanges concernant cette expérience,
notillnment lorsqu'elle a donné des résultats appréciables.
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Feuillé de coca et cocaïne

37. La situation en ce qui concerne la culture du cocaïer n'a IJratiquement pas changé
depuis trente ans. Actuellement, cette culture n'existe plus ~ue dans quelques pays des
régions andines d'Amérique du Sud où le cocaïer fait partie de la flore indigène et où
la production est très importante et dépasse largement le8 cJuantitus nécessaires pour
répondre à la demande très réduite de cocaïne à des fins médicales.

38. Ln dehors du fait que la cocaine occupe une place de moins en moins importante dans
la pharmacopée, l'utilisation des feuilles du cocaïer n'a pas subi non plus de grands
changer.1ents. Il ressort des statistiques communiquées à l'Organe que 5 ~6 seulement des
quantités de feuilles de coca produites sont utilisées dans l'industrie pour la fabri
cation licite de cocaïne et pour l'extraction d'arômes entrant dans la composition de
certaines boissons. Toutefois, les données statistiques fournies par les producteure
laissant à désirer - au point de n'être que des appro:cimations -- les renseignements sur
la production, dont dispose l'Organe, sont loin d'être complets. Il s'ensuit que la
quanti té de feuilles de coca destinée à la consommation non médic2.1e est beaucoup plus
élevée que ne le laissent supposer les sta.tistiques actuelles; et c'est 12_ une situation
qui ne peut que susciter de vives préoccupations.

39. Il est dl:isormais reconnu ~ue la mastication prolongée de la feuille de coca est
physicJuement débilitante; de plus, lorsque cette h2.bi tude s'accompagne, comme c'est
trop souvent le cas, d'une consommation excessive de l'alcool brut que l'on trouve
dans ces régions, les coneéquences peuvent être désB.E'treuses pour l'intéressé et porter
un prujudice .sTave à la communauté dont il fait partie.

40. Il s'agit d'une situation à laquelle il faudrait immédiatement porter remède, et
pourta.nt on voit mal comment introduire rapidement des réformes efficaces. Les organes
compétents des Nations Unies se sont efforcés à maintes rel)rises d'encourager l'adoption
de mesures app:copriées; ils l'ont fait par divers moyew:, dont ils disposaient: échanges
de correspondance, visites, or~nisation de séminaires dans les pays qui pratiquent
la culture du cocaïer. Au cours des dix dernières années, l'Organe a envoyé trois
missions dc:ns les pays concernés - une en 1964, une on 1966 et une en 1973; ch2que
mission E"est rendue danE' tous cee pü.ys, c'est-à-dire en Bolivie, au Pérou, en Colombie
et en :CcJuateur 5 et s'est entretenue longuement avec de hautE' fonctionnaireE', avec deE'
ministreE' et même, à deux repriE'eE', avec le Président de la Bolivie. La cultu:ce du
cocaïer a été interdite en Colombie et en Equateur et il E'emble - depuis plusieurs
années déjà - que les changement:::, préconisés par l'Organe ne soient pas restés sans
écho pé1.rrni les membres des gouvernements des deux autres pé'YS; m2is on ne voit pas
bien encore quelles sont les dispositions pratigues qui pourraient être prises dans
ce sens 2" brève échéa.nce car il faut évidemment tenir compte des problèmes économiques
et poli tiques qui se posent aux 2.uto:ci tés. Il n'empêche que lee efforts nécessaires
pourraient déjà commencer et qu'il convient de continuer à pe:csuader les gouvernements
de les entreprendre.

41. Les difficultés économiquee ct 2ut:ces qui confrontent ces pays ne doivent pa.s être
sous--eé~timées. Comme l'Organe l'a r2ppelé dans son ropport pour 1972, la ma2tication de
la feuille de cocs est une pratique tr2di tionnelle tTès é1ncienne pé\rmi les popu12tions
des houts platc2ux andins et il sers difficile de les en détourner 2vent des 2ill1ées.
Il sera be2ucoup plus difficile encore de relever leur niveé1u de vic exceptionnellement
bas et de les protéger contre les catastrophes naturelle:::, -- sécheresse et tremblements
de terre, notamment - qui 2'abattent pGriodiquement sur elles. Tant c;ue leur niveau
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éconoDicrue et coci2.1 n' ouré'. pac cStc~ ::'en::,iblement 2mélioré, on ne pourr2 GUère lec
di::,cuader do profiter du d2.ngereux réconfort que leur offre un produit n['.turel si
facilement dicponible.

42. Pourté'nt, malgré loe ob:::t2cle::' énormes qui ::,' Y Oppoi::'(mt, il e::st ecsentie;l que la
Camp2[;TIO de lutte ::,oi t mi2e en route:: au::,::,i tôt que l)Occible, surtout 2i le:: ::mccè::, final
n'apP2Taît que:: COTIU-:le une per::,pective lointaine; il faudr2 moner cette campé'{;'Yle énergi
quement et S2n:::' relÉiche, avant tout dans l'intérêt de 10 populotion locole, mois 9U2Si
en r['ison des qUOTIti tés croicsentes de coc2ïnG brute de:: ccC' régions c;ui se déver::'ent
sur 10 Ll2 rché illicite. Après 2voir donné lieu, pcmdé'nt los IJr8lnières décennie::, du
XXème siècle à de gr2Ve::S 2bu::, , à 12 cuite desquels 0110 2VéÜ t éte; soumise é'UX mesurec
de contrôle instituées por 10 Convention de 1925, lé, coc2ïne Dvai t l)rotiClueme;nt disparu
du marche? illicite intern2tion21; m,ù:::' elle 2 ré2Pllé'rU récernElellC conme une de2 2ubstanC(;2
utili2ées dans les C3S de polytoxicomanie.

Cannabis

43. Il est bien connu que le cann8bi2 en t2nt que dro[,"uo d'abus se présente; 20U2
plu2ieurs formGs : feuillec ou sommités florifère::, dG lé: pL:ontc ou ré2ine (Ju' pX2udG 10:':'
sommi tés florifère::" et qu'il e2t consommé de divers8:è' m2TIièrcs dans diff6rent02 pErtie2
du monde. ])e ce f2it, 12 pui2S2nCG du c2nnabis vendu 2ur le mé'rchu illicite varie::
con::,iclér2.blement. Un rapport scientifique récent21 montrait que l'écart d f ilctivité
pouvait aller de l à 300, c'est-à--cliTO dE 0~14 mg à -~l mG do tétréülydroc2nmbinoL
Cet éC2rt s'est encore énormément accentué à léi sui te: de l' 0PlXlTi tion den2 le trédic
illici te du c2nnabis liquide p02séd2nt une grende teneur en tCtr"llydroc,-mvbinol : Sé"pt
ou huit fois plus que 12 IJlus 20tive dE2 résines de; cémn21::ie. ])é,ns con rc.ppoTt pour 1972,
l' Orge.ne 2V2i t nentionné 12 prenière oppari tion de ce ccnnabic 1iClUidc et le fé'it que
de nouvelles cé'ieies oient été: ::,iD1216es en 1973 indicJuo qu 1il COIll'lenCO à e ' infiltrer
dEme plusieure pa.ys. Il ect cloir cJue ce L::i t nouvCé'U 2 c1e G.ù~vc:.' incic1ence,-', t2nt en
ce gui concerne l'2uI§;1nenta.tion CrOi2f.'2nto du volur:1o~ dCjà énonK:~ clu tT2fi illicite c1c:
cannC'biG liquide que les fornes future:, d f "bus du l'onn,:IJi::'. Il 'è:O:'t er. eff0t non
seulement plus facile et plu2 économique de transporter ce concentré; rllaie é'.uc[:i plm:,
aisu de IG die2irlUleT; et ei 102 ulément2 toxiques e1c,vc'.iont dusonlais parvmür plu::,
librenent 2UX individus, on pourT2.it 2.ssister à l'é'l)lJé:rition de forme::.' dG cOYl'-'onlillé:tion
nouvc,llo2 et lJ1us daTIgereu::'e2 encore.

44. Du point de vue quantitatif, le coTInabis re2to on tôte du tr2fic illicite et 20n
volumo tota.l 2' accroît d' 2nnéo en année. Sé] montul; phé:norlénall', (:n pélrticulic'T oux
Etat f.'-U1Ji 2 , Dois aussi, pluc rc:cemnent ~ dan2 de2 lJé'Y:C cI f Europe occident2.10, Get prob2
bloment due en grandG partie au fait quo, jusqu'à prC:C'Dnt~ le cannabic du tr2fic
illicite utait en général d'une activit6 re1o.tivenent fé:oiole, ce Clui é'ccréc1it,üt
l'opinion lClrgement répélnclue, même chez le2 non-COnf.'OLlllé' tcurs y c;UC? c' C2t une drogue
émodine.

45. li02 i tinér2ire2 empruntés par le2 tr2fiqu2nte, :,>, l'intérieux' de clwque Pé'Y2 COrilD1e
d'un Pé'ys à l'autre, ch2ngent continuellement, 8t les néthode2 enployc:os p2r 102 contrc
b2ndior2 ainsi que les moyen2 de di2simu12tion au.xcJucêÜE' ilf.' ont reCOU.Y2 tér,loigncnt d'une
ingéniosité toujours plus gr2nde.

46. L'8cheminement du cannabis vers le nord à travers l'Europe 2uit doux grands courants:
l'un part d'Afrique et traverse 12 pénin2ule ibérique Gt l'autre part clu Proche-Orient et
passe par les Balk2ns. Les 2utori té2 chargGE;S de 12, prévention 10 long de ce2 routes sont
d'une vigilance dignE; d'éloges et les saieie2 sont nombreuses, El2is le f2it oue le prix

2J Professeur J .1;1. Fairbélirn : f1Nature if (sous presse).
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de gTOE sur le marché illicite reE'te E'table) J:lême ~'prè2 des s2i3ice," de (J"J.~'ntités 8uperleUreE'
à 12 moyenne, donne à IJensor (Jue le volume total deé.' (Juc,ntité", é'chcr.ünéc2 ni en est pCC'
2cnE'ibleLlent c;,ffccté. Peut·-être Celé\ est-il dû en P2Ttic; Cc, nomb:re cToiE'2ant de tr2fic:ué'nts
2Deteurs rcj oignant les r2ng3 des professionnels, (Jui ne sc; distinguent lX<2 p2T l' 2ppi':rcnce
des touristes ordineires.

~7. Or, ne con2tat8 2ucune régTc22ion du tré'fic déj~L é1,ncier: (~èÜ s' Lcoule (10[' pa,ys de l'ost
de le, lIédit8rré'néc vers l'Egypte ou de celui de l' IIHél'iquc centr~:,lc ven' les Etets-Unis ct
au-d8El,] ot dos sai:.ôies iLlportcmtos ont étG sigTI21C8fc (~2nS 18'-' C~lTé·ïoec'.

~8. DiJns un cerk,in nOJi1bre de P2YS africains, au 2ud du Sc hé'Té' , l' utilisc!,tion du cenne: bis
s'est scmsilJloEl8nt accrue dan2 les é!,nnéeE' récentes 9 1)2rticulièreuont p2rrü la jeunesse des
c(~ntre2 u::cbain[' où sévit le chôrwcc ot où ces jeune2 c;cms sont coupC::s do lour nilieu
tradi,cionnel. Certains d' entro oux associent 10 c~'nné!1)ü3 0, l' 21cool et aux OéTbi turiCJues,
ou i\ 11 0 .1coo l et oux 2J:lphét2Bines. 1a f2.cili té 2vec lacJuelle on peut se procurer du
célnn2lü2 attire c:g21ement une certéline catégorie d8 touristes, dont 10 nOBore n! 2. cessé do
croître depuis c;u81que tenpsl en particulier en Afrirjue centrole et en AfricJue de l'ouest.

49. D'Afrique de l'ouest il est sigYlé'lé que le cé'nn~,bis e2t de ~Jlus en plu2 cultivé et Que
les consor:uê1c:.tours ont d2vcntago recours à des drogucs div8l'E'Cë 1 dont dos beTbi turic;ues,
rejoil,f'mmt lJcr 10, une tenclé'nce cJue l'on 2 observé8 QClpui[1 longtemps d2nE les 'F.YS où 10
toxicomanie est plus 2v2nctJe.

50. Cette 2ssocié'tion du cél.nnabis é!vec d '2utres droc,u02 1 CJue les COnS0J;JJ112teur2 considèrent
cormèlo moin2 dé'ngorGlwe 9 est on f2it un phénomène génér2,1 c:ui 9 serllble-t-il 1 so répéil1d de
plus en plus; cc:l2 confirme certé"in:.' ob2ervateurs den:.' 11 idcSo que mê!'J18 si le c2nm,lJis n8
crée pa2 chez oeux qui en consomn8nt le besoin de pc' SSCT 2, l' hcSroïne 9 il se pourr2it
néé.'nDOins que son action hallucinogène les incite à IJrondre des h211ucinogèn82 plus forts.
Do plus aE1lJle2 recherch02 seront nécessaires pour vérifier 10 lüen-fondé de cette théorie,
nüs il e2t peut·.. être significatif qu'au cours do l8UT CSDpé!,c,ne contre le flot de trafic
illicito qui tr2ll2i te p2T la péninsule ibérique, les é'.utori téE esp2gnolos aient derniè
rCE18nt cignolé cjue 10[' 22icies do 1SD é'vaient brusquGr'lont élu:31nenté en nor'1bre et en volume.

51. J.Jé' dépendélJ1co élU c2nnc,bi2 gé'c;ne leE pé1YS du Sud-Est C1.,Üé1ticjue où l' OpiUT"l est depuis
10ngtcmp2 le:. substc'nce dont il est fé!i t tr~ldi tionnolloLlGllt 2l)uE. C' ost 2.insi C]U 1 à
Sint:,'é'lJOur] où ème sëif3ÏC de résine de cé~nn2bi2 a été c1é,~lëTéc ;)our 12 pn,n1ièrG fois
en 19 C(1, l'abm' de célnn21Ji2 p2r les jounes préoccupc é'ctl.i.C"lL;;.lont les pouvoirs publics et
on ni,li,ié.üe 1 Pé\,/C' (jui borde Singé'pour 1 plus d'une tonne de~:é'lm2bü3 ë. cite) s2isio en 1972.

52. L~" recherche fondallent21e en mo.tière de cann2.bis :3(; cicivcloppe l"2pidcnent clells un
,::orlé'in nonore Jepo:ys, et les donnôes détDillées eim3i obtenucs IJerLlcttont d' él.ccroître
lJrOC;TC'ëCivcl'.'ent 10::" conné'i2s~'nces scientifiques concel'n~:.nt I,.:ette subsGé.'.nco; llJo'is il reste
cnl,.'orc 1J(1::'UCOUl"J à :,pprondre 9 notaDnent sur le2 effc;tc do le. l,.~oné.'oL1notion [l, lonG terne.

5]. 12 nécessité d' clccJuérir des conn2issé'nces plus cTJl1rOIOndiuc' dé'ns ce élonD.iY1o ost
l'C'nchlC IJlu3 urgente cmcore du fc;Ï t CJu' il e2t dorén2v21,t pos::"ilüo d' oiJtonir du concentrô
de célJ1nc1.1Jis sous forme liquide) co cJui ouvre des pcr::"pcctive,,' ir:Cjlü6tëntes, pour no IX' 2

dire:: é,loTE10lltc;S.

5~. Il est à E:;2pGrOr CJu' é~U fur et à ne2urc que ces menaces ;:'C'l'Ol1t r,üeux connues 1 le2
pro'-'c'ion2 constcE1Dont exercées dan2 certeins pays ver::.' mw IJlUE' [;T2nde tolér~ll1co ;\ l'ég2rd
de lc' cün:=OJilIJé1tion cle c2nm!bi[' ot un 2ssouplis2ement de 1:' lé 21ëtion 1 se relt1cheront, 2U
noinE' on co C]ui concerno ln détention de cc:nn2bis IJOlU" l'è,'::'2Ge rcr:,'onncl. En c:ttend2nt,
il est Té' E2Uré'nt c1(~ voir quo tous les couvcrnenentc in::ércf.'8~::' ::.,' 0l;p02ent fcrDcenent o.
tout rc15chemont do lour GYft~me de contrôle Dctuel.
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Substances psychotropes

55. La place qu'ont pris les stimulants et les dépresseursdu système nerveux central
au cours des vingt dernières années et, plus récemment, de puissants hallucinogènes,
dans l'arsenal des drogues donnant lieu à abus suscite une inquiétude croissante. Cette
évolution, masquée par l'utilisation de plus en plus répandue de ces substances en
thérapeutique, est d'abord passée inaperçue. En 1956, la Commission des stupéfiants dl
a appelé l'attention du public sur les dangers que comportait l'abus des amphétamines
et a recommandé aux gouvernements de les placer sous contrôle et, en 1965, l'Assemblée
mondiale de la santé 21 a lancé un avertissement analogue contre l'abus des sédatifs en
soulignant qu'il prenait des allures d'épidémie chez les jeunes dans certains pays.

56. L'Organe lui-même a signalé dans ses observations annuelles sur la situation
internationale !il que les toxicomanes privés de stupéfiants risquaient de se rabétttTe
sur ces substances non encore placées sous contrôle international.

57. En 1965, comme l'Organe l'a indiqué dans son rapport pour cette année-là, les pays
les plus diTectement touchés avaient adopté une législation s'inspirant des Tecomman
dations des organes internationa1L~. Mais les restrictions ainsi imposées se sont
révélées insuffisantes et, en 1966, la Commission des stupéfiants a unanimement
recommandé de Tendre généralemrccnt obligatoires, pal' voie d'accord international, les
mesures nationales de contrôle des substances psychotropes dangereuses. Cette recom
mandation, qui avait naturellement tUll,t l'appui de l'Organe, a été suivie d'effets
en 1971 par l'adoption, 8 la Conf0rence de Vienne, de lél Convention sur les substances
psychotropes.

58. Des mesures défensives propres à parer aux dangers de la nouvelle situation ont
donc été prises peu à lJeu, d'abord sur le plan national puis sur le plan internationéü.
Il faut cependant ajouter Ciue s'il n'y a pas encore trois ans que la Conférence de
Vienne a eu lieu, il y a par contre près de vingt ans que les organes internationaux
ont commencé à prendre conscience des risques de toxicomanie (rUe présente l'w3ag'e de
ces substances; malgré cela, quinze pays seulement ont formellement ratifié la
législation internationale que tous s'étaient accordé à juger nécessaire ou y ont
adhéré. Sans vouloir méconnaître les difficultés que l'adhésion à un accord aussi
complexe que la Convention de 1971 peut comporter pour un gouvernement, on serait
certainement en droit de s'attendre à un empressement plus grand.

59. Il est vrai que les pays directement touchés par l'abus de ces substances ont
adopté depuis quelque temps déjà les mesures internes propres à faire face à la
situation à l'intérieur de leurs frontières mais, en l'absence de législation inter
nationale, ces mesures n'ont pas suffi à les protéger contre l'invasion des substances
provenant d'autres pays.

60. Il y a lieu aussi de reconnaître qu'un grand nombre de pays appliquent sans
attendre les dispositions de la Convention qui demandent que des statistiques soient
fournies. Pas moins de 83 pays ont répondu à un questionnaire que l'Organe leur avait
envoyé en 1971 en application de la résolution l de la Conférence de Vienne et de
la résolution 1576 (L) du Conseil économique et social. Si les statistiques

AI Document E/289l - E/CN.7/3l5, paragraphe 328.

21 Dix-huitième Assemblée mondiale de la Santé, mai 1965, résolution 47.

y Documents E/OB/2l, paragraphe 164, et E/OB/19, paragraphe 34.
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rassemblées jusqu'ici sont encore incomplètes, elles donnent toutefois une idée du
commerce international de ces substances. Comme les pays importateurs ont été plus
prompts à fournir des données que les pays exportateurs, un certain manque de concor
dance entre les totaux est inévitable mais il y sera remédié lorsqu'un plus grand
nombre de pays aura répondu aux demandes de renseignements annuelles de l'Organe.

61. Il ressort des chiffres fournis pour l'année 1971 que la fabrication des
substances les plus dangereuses figurant au Tableau l de la Convention a été très
faible et que du DMT (diméthyltryptamine), de la mescaline et du tétrahydrocannabinol
ont été fabriqués. Parmi ces substances, la mescaline a été importée par seize pays
de quatre pays exportateurs.

62. Parmi les substances figurant au Tableau II, c'est l'amphétamine qui vient en
tête, avec une production totale déclarée de 47 000 kilos, également répartie entre
deux pays; mais, sur ce total, près de 900 kilos ont servi à fabriquer des prépara
tions non soumises au contrôle ou des produits non psychotropes. Plus de trente pays
ont importé de six pays exportateurs plus d'un kilo de cette substance et le total
déclaré des exportations s'est élevé à 6 500 kilos. Six pays ont exporté en tout un
peu plus de 5 000 kilos de dexamphétamine vers 25 pays importateurs. Aucune fabri
cation du commerce de phencyclidine n'a été signalée.

63. Des substances figurant au Tableau III ont été importées par plus de 30 pays;
la plus largement diffusée à été l'amobarbital, dont le total des importations s'est
élevé à plus de 20 000 kilos. Une quantité analogue de glutéthimide a été fabriquée,
dont 70 %par un seul pays.

64. Sept pays ont déclaré avoir fabriqué des substances figurant au Tableau IV et
48 pays en ont importé des quantités supérieures à 1 kilo; ce sont les importations
de méprobamate et de phénobarbital qui ont été les plus élevées (près de 112 000 kilos
et de 80 000 kilos respectivement).

65. 1e rassemblement de ces statistiques fait partie des premières mesures à prendre
en vue d'instaurer une surveillance sur les mouvements de drogues que la Conférence de
Vienne a considérées comme revêtant de l'importance dans ce domaine. Peut-être les
données soumises pour l'année 1972 se révéleront-elles un peu plus fournies et, par
conséquent, encore plus instructives; mais ce n'est que lorsque tous les pays
fabricants et importateurs auront répondu sans réserve à la requête de l'Organe qu'il
sera possible de présenter un tableau complet et exact du mouvement international
licite de ces substances. Il est donc à espérer que les pays qui n'ont pas encore
fourni de données le feront sans plus tarder et que toutes les autorités nationales
feront ensuite preuve de coopération en soumettant des données complètes et exactes.

66. Mais une étude statistique ne suffit pas. Le peu de renseignements dont on
dispose déjà montre clairement que, dans l'ensemble, le recours abusif à ces
substances n'est pas en régression et qu'il gagne un nombre toujours plus grand de
pays, y compris quelques pays d'Afrique et d'Asie. Si des mesures de répression
efficaces associées à des restrictions volontairement adoptées par les médecins et
les pharmaciens semblent avoir fait diminuer la consommation d'amphétamines dans
certains pays, le phénomène est loin d'être général. Peut-être y a-t-il aussi
aujourd'hui moins de gens disposés à braver les dangers de l'expérience du 1SD. En
revanche, tout porte à croire que l'usage abusif des barbituriques progresse.

67. Il ne faudrait pas laisser la situation se dégrader davantage; aussi l'Organe
a-t-il bon espoir que tous les gouvernements qui ne l'ont pas déjà fait envisageront
sans plus tarder de ratifier la Convention de 1971, conscients qu'il suffit qu'un seul
pays faisant le commerce de ces substances s'abstienne de la ratifier pour que l'effi
cacité des mesures de contrôle internes des autres pays soit compromise.

- 22 -



~ŒSURES PRISES PAR LES AUTORITES NATIONALES EN r~TIERE nE CONTROLE nES nROGUES

68. La production illicite et la diffusion des drogues dangereuses à des fins de
consommation non médicale sont l'aboutissement d'une série de trill1sactions effectuées
sur le territoire de plusieurs pays, mais les problèmes qu'elles créent aux gouver
nements concernés varient d'un pays à l'autre et ce sont donc les conditions propres
à chaque pays qui déterminent les mesures à prendre sur le plan national pour y faire
face.

69. Les instruments internationaux ont pour but de les aider à surmonter ces problèmes
en exerçant, comme première mesure, W1 contrôle étroit sur les divers stades par
lesquels passent ces substances, de leur mise sur le marché à leur diffusion à des
fins de consommation licite. L'application du système de contrôle prévu par les traités
relève avant tout des autorités nationales, puisque ce sont elles, et elles seules,
qui peuvent régler le mouvement de ces substances dans le cadre de leur juridiction
respective. La surveillance qu'exerce l'Organe a pour objet d'assurer que les dispo
sitions des traités sont dûment respectées par tous les pays, pour la raison évidente
que toute activité illicite résultant d'une insuffisance des mesures nationales de
contrôle, non seulement est préjudiciable aux pays dans lesquels elle a lieu, mais
porte également atteinte à l'efficacité du réseau international dont ces mesures font
partie.

70. Si les obligations expressément assumées par les parties '~onsistent à prendre
certaines mesures précises pour prévenir l'abus des drogues, il va sans din: qu(c: les
parties doivent aussi prendre toutes autres dispositions pertinentes pour faire fael"
aux problèmes particuliers occasionnés par une consommation abusive d8 substanc8s
dangereuses à l'intérieur de leurs frontières. Chaque partü, est, bien rmtcndu, mieux
placée que quiconque pour décider quelles sont les mesures qui s' imposE:nt ré(;lleillf~'nt

et qui conviendraient le mieux dans les conditions qui lui sont propres. Lorsque
l'abus atteint des proportions telles qu'il suscite une inquiétude dans le public,
les mesures officielles sont appuyées et complété8s par des initiatives d' orgam;s
non gouvernementaux, agissant dans l'intérêt de la communauté tout entièI'<:l.

71. Tandis que le trafic illicite passe en transit à travers les territoires de
certains pays, dans d'autres pays on se livre à ~a transformation illicite de matières
preIDleres en produits intermédiaires ou finis; dans d'autres encore, on rencontre de
sérieuses difficultés en raison de l'existf=mce d'une production illicite ou non
contrôlée de matières pr8mières qui peuvent être détournées VfC"rs la fabrication
illicite de drogues dangereuses. Les autorités nationales se doivent de faire tout
ce qui est en leur pouvoir pour prendr'; dEls mesures énergétiques et souh;nues, capablF,s
de mettre fin à de tels agissements.

72. On trouvera dans les paragraphes qui suivent un bref résumé de la situation qui
rèV1e actuellement dans les pays où les problèmes de l'abus des drogues, du trafic
illicite ou de la production non contrôlée de matières premières se posent avec le
plus d'acuité, ainsi que des mesures prises pour y faire face.
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Af,ghanistan

73. 1e pavot à opium pousse librl;ment dans certainc's région" cie llAfghar-istan et sa
cul tUF; entn, dans II économü, agricole depuis des générations. A Il origine, la
produc tion était Burtout dCès tinée à la consommation nationale mais il s(,mble qu 1il Y
ai t 'uu aus,~i depuis longtE,mpè; dGS ijXportations vers l,')s rég'ior-s ::cvoisinantes, quoique,
problblement en faibl(e:s quantités, la natul'E~ du terrain w" fucilitant pas IGS mouveEltènts
do personnes et dte marchandis";8. AVE,C 11 aménagem'Cènt cü,:;s vcic,s de conuùilllice. tion, après
le.. guerre, tout donnait à p(~wY,r que les trafiquantc~ sc tournc~raicnt de plus (m plus
ven] cette source dl ctIJprovisiorlJl.ement possilJle par sui te d,:, la rédue tion progn~ssive

de la IJroduction d'opium GE Turquie; cette tendarlc(, a été r(:::nforcéc p2.r l'arrivée dlun
nombre considérable de touristes étrangers (;Il quête ch-, cannatü;, qu 1il est facile de
sc procure:c SOU~3 se's formES les plus actives cbns cc;ttc partü-, de l'Asie centrale
méridionale.

74. Après avoir exprimé son inquiétude à maintes ùIjrises, l' Orgccne Cl été invité,
CODille il 8st indiqué dans Elon rapport d(:: 1972, à envoyer des T(;préslentants à Kaboul j
au mois de janvier 1973, pour étudier la situ2.tion fJUT plccoc" (-;n consultation avec le
gouvernement. 1a mission a été cordialement reçu.e par de hauts fonctionnaires, dont
le Premier 1Vlinistre, é;t a pu rc-:xaminer à fond l(:;s div iC; l'E3 aspects du problème avec les
principaux fonc ticnnairc,s Yf3:'3ponsables. Ces discm;sions ont confirmé l'impression
générale qu'avait déjà l'Organe et qu'il a exprimé 8.UX paragraphes 66 à ;:)9 dG son
dernier rapport annuel, à savoir que le gouveY'nement central .,-,st conscient des dommages
que cause, sur le plan nationcü et internatiol1al j 1(3 trafic de contrebande tel qu'il
existe, aujourd'hui tm Afghanisté~n mais qu'il ne dispos,; pas de moyens administratifs
et financiers suffisants pOUl' prendre des mesures de répression efficaces. 12. coopé
ration avec lE;S représentants résidents et les chargés de missions d'organes interna
tionaux se poursuit et, à la suite de plusieurs missions en Afghanist211 entre les mois
de septembre 1972 et 1973, il a été signalé que des progrès ont été réalisés en ce qui
COllcerne le Y'enforcEment d(;s m",sures légal(:":s. Des discussions sont égo.lement en cours
en tYf:! le gouverne-ment et des l'c;IJrésE-ntants d~;s Ncctions DnilCès ct de 11 Organis2. tion
pour l'Alimentation 8t l'l-l.griculture (,n vue de mettrê: élU point des projets relC:ctifs au
rewplo.cement des cultuI'es (,,1; au développement communautainô. Entre-tempsj le gouvernement
prend des meSUTCS contnc, les t:cafiquants) nK:surcs qui ont déjà abouti à d'importantes
saisies de contrebande.

75. 'l'outes cos activités dénotent une approche constructiv(~ dont il convient de se
félici tt-,r j mais il reste encorc; à accomplir des tâches difficiles et complexes ct on
n(" peut s' é\ttendre à uw,: amélioration générale sensible S;:;'11S une aide 8xtéTieuTe dont
une partie d(-;vrait ,3trc de préférencobilatéralE:. De l'avis du Gouvernl;rn(~nt, 10
protlème le plus difficile à résoudTC est celui que pose; la province reculée du
Badakhchan j dans le; nord-",st du pays, qui est périodiquufJlent inaccessible,

76. On pouvait craindre que l'exécution des pL:ms é12borés jusqu.' ici ne souffre quelque
retard du fait du récf:;nt change:ment de régim", mais l'Orgéme a été informé clepuis de
source: sûre qu'il pouvait SI a ttendre à cc, que If:; nouveau régime f2.sse preuve du même
esprit cle coopération que son prédécesseur.

77, Ceci (;st rassurant 8n soi mais est loin d'être suffi:3o.nt; un rudt, ct pénible
ch(,min reste à parcourir et il faudra des efforts vigoureux, doublés d'une tenaci té
à toute épreuvl; d(" la pClrt dl'; tous les intéressés, pour Hldigucr, puis finalement tarir
II actuel flot d", matièr(;s premières dangc:reuses - OIJiULl ct can:rlClbis -- qui aliocnte le
trafic illicite international.
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82. L~; Gouvc'rnu;]vnt iralli\';r~ a bi,~n vO'.1.1u é1uturis.·r ~,::. r';J,:'",;:;,or' TcVVj';' 1')::1"

.afghanist::::n cm mois cl(::' j::CEvi,r 1973 à s'; ri,;nclr,; aus::ü à rL'<:h(::TilJi,.~l)_t'_l:

éêVc_C llc:S Lùr,iE;tri,:;S 'ct j"s hcluts fCLctioc'è'céci:r,;s iè:,insi qU'éLV'J; ele;;,; lLi-
sations intcn,;::,tionclles (;n l)ost,:; <;11 Il'8-)',, cLes LF;surcs nc,tiol1i;l(cf~ cct E;

pOUT pTcndT': 12_ si tllc,tiUll ;c,n è'J::.in. L,.;s T8sult::ts sont C:T1I:ouragl;ant",. Uni, Viê:3t,;
C,'èL1]Jagl1i; d2 déVE:10Pll(côi11'llt Ée 1j,f; a ét,~ ';;ntrcpris(; ct ci,; .~ ont déjà
été réalisÉes; pourl,a'lt 9 il Ti;ste "ncor,'; bumcoup à féliri~. CeLll.L'c cLm:=: tous L.:;3 pé'YS
où l'on conseLlLlL l"JpiuLl depuis toUjOUTs, SOE élil,lination ;;st nc~c':3s;cirL;E[i.'nt urL
sntrG]Jrisd difficil,Je l Œlé,u.,: h2,J,c;illi;, qui f'~xigc notar:mLn l , Ulll.; ~;r:léliorc:'tiOll généro,le
d,ces conditions .:le vi(~ rurales, L' 1r;:.n 2. déjà f;J,i t cLt;S pro{J,-rès cunsi'.ü&r;::,bl, '" eiiU1E\ (;C;

Jom;::,inc ainsi qu,.: ic.ns ci;lui d,~ la div'':l'siiicotion dlc' l' élc;ricul tur,; "t l' (;Xlléric;nc,
8.cquis,c; pourrai t êtr~ utilG à d' ::"utn,s pays où dus prograLl11<;S an;'.lot,'l1.r.:3 d,; réforLk
écononiqu,:; d'C sont ;T"Cor,'; à leur début.

83. TJn ins truLlcn t q:.ri pou:rrc:.it tèfficaCCIilcn t servir à Ci::;S échanges il' "xpéri,;ncc <ct à
f:l::~intt:.nir le: coopérc:.tion entn 1GS Gouvc;rnlTlcnts iranilol1 1 afghan l pakistanais et turc
,;st lu Comité spéci;ü l créé par la COlllL1iE',sioll des stupéfümts, qui a été transformé
en sous-corm;üssion du trafic illici tl~ pour le; Proche ct le Moyc;n-Oricnt. Il est à
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espérer en particulier que cet organe sera en mesure de trouver le moyen de mettre
rapidement un terme à la contrebande est-ouest d'opium et de cannabis qui transite
par cette région et qui inquiète aujourd'hui les gouvernements et l'opinion publique
d'un grand nombre de pays.

Pakistan

84. La politique du gouvernement pakistanais en matière de drogues dangereuses a
toujours été très proche de celle qu'applique sa voisine l'Inde et procède de la même
position traditionnellement modératrice, soutenue par la désapprobation de la collecti
vité à l'égard de l'usage abusif de ces substances. Toutefois, dans les dernières
années, la situation s'est compliquée du fait de l'importance croissante de la culture
incontrôlée du pavot aux frontières nord-ouest du Pakistan et au-delà, ainsi que par
l'arrivée de grosses quantités de cannabis, sous des formes très actives, provenant de
cette même région. Comme l'Organe l'a reconnu dans des rapports antérieurs, les
autorités étaient conscientes des incidences de ces développements pour le Pakistan et
se sont employées à moderniser et à renforcer leur appareil de contrôle. Elles se sont
également rendu compte de l'importance que revêt la coopération avec leurs homologues
des pays voisins et étaient représentées au Comité spécial, devenu depuis la Sous
cowmission du trafic illicite pour le Proche et le Moyen-Orient. Mais l'action de
prévention a jusqu'ici été gênée par le manque de moyens de transport adéquats par
mer et par terre ainsi que d'autres équipements indispensables, et la situation finan
cière que connaît le pays ne lui permettrait pas d'y porter remède sans une aide
extérieure appréciable.

85. Toutefois, il semblerait qu'une issue à cette situation soit maintenant en vue.
En effet, encouragé par les assurances des Etats-Unis qu'une aide ITlatérielle et
financière lui serait fournie, ainsi q11e par les conseils éclairés qui lui sont
constamment prodigués par des organisations appartenant à la famille des Nations Unies,
le gouvernement a entrepris une réorga~isation fondamentale de son administration
chargée du contrôle des stupéfiffiltS, qui a été placée sous une nouvelle direction et
disposera d'importantes ressources financières. TI'autres réformes sont en cours:
lm service de renseignements est en voie de création, les forces de prévention seront
dotées d'un équipement moderne et les sanctions pénales deviendront plus rigoureuses.

86. Toujours dans le cadre de ces réformes, l'abolition progressive de la culture
du pavot - qui devrait être complétée dans un proche avenir - s'accompagnera d'une
réorganisation de l'économie rurale dans les régions cOhcernées. En outre, le dévelop
pement des services nationaux de santé permettra d'éliminer la consommation quasi
médicale de l'opium, qui est encore pratiquée sur une vaste échelle; enfin, on prévoit
des mesures pour le traitement et la réadaptation des toxicomanes.

87. Le Président du Pakistan a annoncé publiquement la détermination du pays de mener
à bien ce programme ambitieux et a réaffirmé la volonté de son gouvernement de coopérer
avec la communauté internationale afin d'anéantir le fléau social que constitue l'abus
des drogues. Le concours de l'opinion publique, qui est naturellement encline à
favoriser une telle politique, sera sollicitée pour mettre au ban les contrebandiers
et leurs comparses.
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88. Le Président, dans sa déclaration publique relative au programme des réformes
envisagées, comme le nouveau directeur de l'administration des stupéfiants lors de son
entretien avec l'Organe pendant la session d'automne de celui-ci à Genève, ont montré
qu'ils sont pleinement conscients de l'envergure des tâches entreprises; parmi celles-ci,
il s'agit notamment, dans les régions du pays qui échappent partiellement à l'autorité
gouvernementale et où le niveau de vie est relativement faible, de supprimer le trafic de
contrebande qui est très rémunérateur.

89. Pour mener à bien son programme, le gouvernement aura besoin et devrait bénéficier
de toute l'aide et de tous les encouragements nécessaires.

Turguie

90. En 1973, pour la première fois depuis de nombreuses années, la production d'opium
n'a pas été autorisée; c'est l'aboutissement de la politique, récemment adoptée par
les pouvoirs publics, visant à réduire progressivement la production. L'adoption du
décret du 29 juin 1971 a été un fait historique puisqu'elle a signifié non seulement
la fin du monopole de l'opium détenu par le Gouvernement depuis 1933 mais aussi
l'abandon d'une culture pratiquée dans le pays depuis des siècles. Ce décret a été
suivi par l'instauration d'un plan de développement comportant des projets multiples,
destiné à élever le niveau économique et social de la région soumise à l'interdiction
de planter le pavot. Le plan englobe divers aspects de l'agriculture, de l'élevage et
de l'industrie rurale et prévoit également l'extension des installations d'irrigation
et l'amélioration des routes et autres services publics. Tandis que certains de ces
projets sont à court terme, d'autres devraient s'étendre sur une période de cinq ans.
Le fait que des crédits budgétaires ont été octroyés et que, chaque fois que cela était
nécessaire, des contrats de construction ont déjà été passés, semble garantir la réali
sation du programme. Entre-temps, et jusqu'à ce qu'ils aient trouvé d'autres moyens
de ganger leur vie, les anciens cultivateurs d'opium doivent être indemnisés pour la
perte des revenus qu'ils en tiraient et, pour les inciter à remettre la totalité de
leur récolte, le taux de l'indemnité est calculé sur la base de la quantité totale
d'opium livrée aux magasins d'Etat au cours des deux dernières années. Il reste encore
à voir dans quelle mesure cette transformation devrait faire disparaître les réserves
privées d'opium. On ne peut non plus être sûr que tous les agriculteurs du pays respec
teront l'interdiction de cultiver du pavot. Lors des entretiens qu'ils ont eus avec
les représentants de l'Organe en mission en Turquie, en janvier 1972 5 les chefs des
départements compétents se sont déclarés certains que l'interdiction pourrait être uni
formément appliquée. Que cette confiance soit ou non fondée 1 il est clair que le
Gouvernement a entrepris une tâche difficile pour l'exécution de laquelle il ne faudra
lui lnesurer ni les encouragements ni l'aide matérielle dont il aura besoin pendant une
lon~~e période. Détourner une paysannerie conservatrice d'une forme d'agriculture si
profondément enracinée dans la tradition est, de toute façon, une entreprise considé
rable; la tâche devient gigantesque lorsque le produit traditionnel se vend au prix
fort sur le marché illicite et que les trafiquants sont nombreux, ingénieux et
opiniâtres; et elle ne peut être menée à bien qu'au prix de modifications radicales des
structures agricoles existantes. Chacune de ces modifications sera, bien entendu,
exposée aux aléas, ordinaires et exceptionnels 1 qui sont le lot habituel de l'agricul
ture dans tous les pays, de sorte que ceux qui sont chargés des réformes échapperont
difficilement à une longue série de frustrations et de déceptions. Mais cela n'est pas
pour faire peur aux pouvoirs publics, qui sont résolus à appliquer une politique de
fermeté et de vigilance. D'ailleurs, la vigilance s'imposera sur tous les fronts.

- 27 -



'rant qu'il subsistera une possibilité tant soit :ge11 importante de cultive:c cL',ndestine
ment l'opium, la gendarmerie devra continuer à rechercher les réserves clandestines
d'opium dans t::Jut le IJays, étant donné que le pavot peut être cultivé dé',ns lJlus d'une
ving'taine de provinces. Bn O1üre, comme l'Organe l t é\ indiqué dans son ralY'JUrt de 1972,
il existe un risque permanent que la Turquie ne devienne une voie de passage du trafic
illicite de cannabis et de morphine base, qui traverserait le pays vers l'Luro~e en
IJrovencmce de sources situées au-delà des frontières turques et il fa'lldrait \:ue tcnües
lef: forces prpventives nationales unissent leurs efforts ~ ceux de leurs homoloGues des
autres T','s du Proche et du Ï'10yen Orient pour SUPlJrimer ce trafic.

Népal

gl. Le Gouvernement du Népal a fait connaitre par une déclaration récente de son
Premier ministre l'intention qu'il a d'interdire aussi bien la culture du Davot à opium
et ûu cannabis flue l t exportation de l'opium et du cannabis. Des textes de lois seront
mis en vigueur Èl cette fin et des mesures vont être mises au point pour venir en aide
aux cul tivateurs auxquels ces interdictions porteront préjudice. C! est 12, une initü:.
tive dont il y a lieu de se féliciter et dont se félicitera notamment l'Inde, O~l le
progr8.mme d'élimination progressive de la consommation extra-médicé',le de cannél,bis est,
depuis quelques années, cOmlJromis par un afflux abondant de cette dr:-"gue (lui est
importée du Népal sous diverses formes.

9~. On ne sait trop pour le m::Jment par quels moyens l'application des lois nouvelles
sera imposée. La tâche sera certainement très rude. Les superficies cultivées sont
vastes; le relief ne se prête pas ~ la circulation des véhicules; la frontière avec
l'Inde, qui est longue et perméable, ne gêne gt:;.ère les contrebandiers et, enfin, la
contrebande procure de gros bénéfices.

93. Il sera peut-être plus facile de se faire une idée juste de la situation actuelle
et du cours probable de l'évolution future lorsque l'Organe aura eu les entretiens
personnels qu'il cherche depuis longtemps à avoir énrsc le Gouvernement né:oalc'"is; et
auxquels il a été verbalement invité par le J'oIinistre de la santé au mois de mai 1973.
Ayant maintenant reçu une invitation officielle, l'Organe s'est enge.gé d'envoyer à
Khatme.ndou une mission à cette fin au cours du mois de décembre.

94. En attendant, le Gouvernement du Eépe,l a, de son propre mouvement, demandé l'assis
tance technique de l'Organisation des Hations Unies, d '2,bord pour 10. réd2..ction de
textes de lois appropriés et, à une date plus récente, pour élaborer les mesures qui
découlent de ces lois, telles que la substitution des cultures. Il a, ce faisant,
donné la preèlve de la volonté qu 1il ad' appliquer efficacement sa puli tique nouvelle;
mais ce serait fermer les yeux sur les réalités que de croire que le succès Dourr2, g'tre
atteint autrement que par de longs efforts, maintenus pendant de longues années, étant
donné l'attrait qu'exerce, sur une population d'agriculteurs qui produit à peine de
quoi ne pas mourir de faim, la possibilité de gagner de l'argent sans peine, en tirant
parti des facilités que la nature offre aux contrebandiers dans la région.

Thaïlande - Birmanie - Laos

95. De l'opium est produit dans cette partie du sud-est de l'Asia depuis des généra
tions mais il ne s' agissait gu~re plus, autrefois, que d'une production artisémale,
essentiellement destinée à la consomTIation des producteurs eux-mêmes, qui l'utilisaient
comme remède de fortune pour soulager des maux courants, par exemple les désordres
intestinaux. Avec les années, une partie de cet opium commença à être écoulée vers des
voies illicites, en dépit des difficultés de transport dans ce qui était alors en
majeure partie une région sauvage et quasi inhabitée de collines et de forêts.
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96. Ces derniers temps, toutefois, la région ou se rejoini.; la frontière de ce:'3 trois
p:::.ys est deveI'.ue une iml)Ortante source d' approvisiœmement illicite par le jem combiné
cle plusieurs facteurs: augmentation de la demande mondiale, climinutiolL de la ~)l'oduction

turClue, pr6sence, dans cette région, de troupes irrégulières qui vivent du produit dc~

diverses formes ele contrebcmde et enfin, conflit axmé permanent en l',sie du ~;ucl-c~st.

Non seulerilent la production cl' opium illicite a considérablement augmcntr~ mais cles usines
où il est transformé en morphine et en h{;roine - plus faciles à transporter et à
dissimuler - ont aussi fait leur apparition.

'i. La situation est clone faite d'un mélange de pa11vreté rurale, de trovoles socia"ux
et d'agitation poli tique, auxquels s'ajoutent la cUlJidi té inclividuelle et autres
éléments hétbi tuels du trafic de contrebande. Un problème aussi compleAe, au=: racines
aussi profondes, ne peut être ni facilement ni n1pidement résolu. lCour y remédier, il
faut d'abord que les forces préventives des trois pays prennent effectivement la
situation en main en coordonnant le-urs opérations; à ceci devront s'ajouter des mesures
à long terme de développement rural, le traicement médical des tOAicomanes et une hausse
du niveau général de l'instruction.

Thailande

98. Une culture illicite intensive du pavot à opium subsiste dans le nord de la
Thailande, aLnsi que dans les districts limitrophes de Birmanie et du Laos. Une
certaine parcie de l'opium produit dans cette région alimente une nombreuse population
de toxicomanes en rrhailande; cependant, une bonne part est transformée en morphine ou
en héroine. Bien qu'il existe une consommation locale, des quantités importantes, aussi
bien de l'opium que de la morphine et de l'héroine, gagnent, par la Thailancle, le trafic
illicite international.

99. La culture du p8~vot 0, o~üum a été mise hors la loi en Thailande depuis 1959, mais
la difficulté d'accès et l'éloignement de cette partie du pays ont gêné l'action des
autorités nationales l)our exercer 1.1n contrôle efficace, et les tribus montagnardes qui
habi tent ces régions ont continué de produire de l'opium pour leur propre consomma,tion
et pour en tirer un revenu. Une gr~Dde partie passe entre les mains des divers groupes
d'insurgés opérant dans la région, qui financent leurs opérations avec le trafic de
contrebande de cet opium ou des opiacés qu'ils en obtiennent.

100. Da~ns le but de décourager la culture du pavot, les autorités nationales ont mis
en oeuvre, avec une aicle extérieure, tant multilatérale Clue bilatérale, un important
programme-pilote de remplacement des cultures. Des problèmes ont inévitablement surgi
lorsqu'il s'est agi de trouver des cultures de remplacement appropri~es et de s'assurer
qu'elles pouvaient être cOmInercialisées et rapporter un revenu adéquat aux cultivateurs.
Toutefois, les obstacles sont progressivement surmontés et la situation est maintenant
suffisamment encourageante pour que les organisateurs puissent espérer qu'avec le temps,
la culture du pavot dans cette région sera remplacée par d'autres formes d'agriculture
acceptables pour les habitants. C'est là une constatation satisfaisante, d'autant plus
que les leçons que l'on peut tirer de cette expérience peuvent être mises à profit pour
des projets analogues dans d'autres pays. Les autorités thailandaises - à nouveau avec
une aide extérieure - ont également renforcé leurs organes de répression, qui ont ainsi
connu d' importaTbs succès dans la lutte contre le trafic illicite de l' 0lüum et des
opiacés. Une grande partie du trafic est localisé à la frontière commune de la
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Thailande, de la Birmanie et du Laos; une coopération entre les forces de répression de
ces trois pays est donc essentielle, et le fait que d'importantes saisies aient été
effectuées récemment donne à penser que ces forces collaborent maintenant plus
étroitement.

101. La Thailande compte de nombreux toxicomanes et le nombre des jeunes s'adonnant à
la morphine et à l'héroine est en augmentation; c'est la raison pour laquelle figure au
programme général pour la lutte contre l'abus des drogues - programme qui est coordonné
par l'Organisation des Nations Unies - le traitement et la réadaptation des toxicomanes,
sous la direction de l'Organisation mondi~le de la santé. Ce programme prévoit
également les moyens nécessaires pour dispenser une éducation en matière de drogues,
avec l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

Birmanie

102. L'Organe avait retiré de sa mission en Birmanie, en juillet-août 1972,
l'impression que les pouvoirs publics avaient réagi de façon constructive aux problèmes
que posait un trafic illicite intense à l'intérieur du pays et, surtout, aux abords
immédiats de ses frontières; cette impression a été pleinement confirmée par la suite.
En effet, les forces birmanes de prévention ont depuis lors intensifié leurs activités
et ont instauré, avec celles de la Thailande, une collaboration qui 8- donné des résultats
encourageants et parfois spectaculaires. En même temps, les éléments dissidents des
provinces du nord semblent s'être faits plus discrets, ce qui ouvre de meilleures
perspectives de réuss~te 8-UX pl8-ns de développement économique et social du gouvernement.

103. On ne peut que se féliciter de cette évolution. Au plan nation8,l, peut-être les
efforts seront-ils encore stimulés par l'apparition récente de l'héroinomanie parmi
certaines couches de la population; au plan extérieur, cette évolution pourrait ouvrir
des perspectives encourageantes à des opérations conjointes ~lus nombreuses avec les
forces préventives de la Birmanie, du Laos et de la ThaIlande. A tous égards,
elle mérite d' être encour,~,gée par une aide extérieure sous la forme qui conviendra au
gouvernement et dans les limites qu'il acceptera.

Laos

104. Le Gouvernement laotien espère jouer en temps utile le rôle qui lui revient dans
les programmes pour le contrôle de l'abus des drogues, dont les bases ont été posées
en Thailande avec un début de succès; déjh, sous la direction immédiate du chef de
l'Etat, et avec une aide extérieure bilatérale, il a entrepris son propre programme de
remplacement des cultures et de traitement des toxicomanes, tandis que des mesures plus
rigoureuses étaient adoptées pour cOlnbattre le trafic illicite. A cette fin, il a
promulgué une loi en 1971, limitant la culture du pavot à opium et interdisant la
fabrication, la consommation, la vente, l'achat et la détention d'opium et des dérivés
de l'opium; au mois de juin 1973, il est devenu partie à la Convention de 1961. Ce
faisant, il a témoigné de sa bonne foi et peut prétendre au moment voulu à une aide
extérieure financière et technique.

République du Viet-Nam

105. Venant s'ajouter à tous les maux engendrés par des années de conflit armé, ce pays
est maintenant affligé d'une nombreuse population de toxicomanes. Si, comme l'a déclaré
son observateur à la vingt-cinquième session de la Commission des stupéfiants, le nombre
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des opiomanes est actuelleme},t d'environ 100 000 et celui des morphinomanes ou
héroinomanes de 11 à 15 000, il s'agit en effet d'un lourd fardeau.

106. Tant que la situation demeurera aussi profondément troublée sans qu'une
2~élioration notable ne se manifeste, l'on ne peut guère s'attendre à un contrôle
efficace dans le domaine des stupéfiants; d'autre part, il est évident que l'on ne peut
laisser aller indéfiniment une telle situation et l'Organe espère que le gouvernement
poursuivra, et accroîtra dans la mesure du possible, les efforts qu'il déploie déjà
pour faire face aux problèmes de l'abus des drogues et du trafic illicite.

Hong Kong

107. Par sa position géographique, Hong Kong constitue presque inévitablement un centre
important pour le trafic de l'opium et des opiacés venant de l'Asie du sud-est, trafic
qui se poursuit, de même que les opérations de transformation en héroine, et cela en
dépit d'une action intensive de la part de forces de répression bien entraînées. La
consommation locale est également importante; l'héroine reste la principale drogue d'abus
bien que l'opium soit encore fumé par des toxicomanes âgés. Des centres de traitement
et de réadaptation fonctionnent, mais il sera peut-être nécessaire d'augmenter leur
capacité d'accueil. Les chercheurs se penchent, entre autres, sur les possibilités de
traitement par l'acupuncture.

108. A la suite d'une invitation du gouvernement, une mission de l'Organe se rendra à
Hong Kong en décembre.

Liban

109. L'application du projet de remplacement des cultures de cannabis, arrêté en commun
par le gouvernement et le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues, sera bientôt mis en oeuvre avec l'aide de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture et l'Organisation des Nations Unies; des photographies aériennes ont
déjà été prises lors de la récolte, en septembre 1973. L'Organe espère que la
réalisation de ce projet sera à la fois une aide et un encouragement pour les autorités
libanaises de poursuivre leurs efforts en vue d'éliminer la culture du cannabis et
d'inciter les cultivateurs à se tourner vers d'autres sources de revenus.

110. Cependant, pour le moment le Liban demeure encore une abondante source d'approvi
sionnement en cannabis et en résine de cannabis pour le trafic international, et le
gouvernement devrait donc intensifier son action contre les trafiquants.

Maroc

111. Bien que la culture des plants de cannabis soit interdite, la culture illicite est
encore pratiquée. Une grande partie de la production est vendue clandestinement sur
le marché local mais les quantités approvisionnant le trafic illicite international
demeurent importantes. L'Organe espère que le gouvernement continuera de s'efforcer de
mettre fin à cette activité dans l'ensemble du pays. L'interdiction de produire du
cannabis ne suffira pas et devra s'accompagner de contre-mesures car tant que la demande
persistera, les trafiquants trouveront toujours les moyens d'y faire face, à moins que
la campagne menée contre eux ne soit intensifiée et poursuivie énergiquement.
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Mission en Amérique du Sud

J12. Depuis très longtemps déjà, l' Orgalle Cl eXl)rimé la profonde inQuiétude que lui
causent la culture excessive et persistante de la feuille de coca dans la région des
Andes et les quantités accrues de cocaine entrant dans les circuits illicites, et il a
été heureU:é d'accepter l' invi tation qui lui a ét6 faite p9T les gouvernements de la
Bolivie, du Pérou, cie l'Equ9"teur et de la Colombie d'envoyer une mission consultative
cl2 è lS ces l)ays 2,U débu~e de 1973.

ll~. L'impression recueillie par la mission est, qu'avant toute chose, des efforts plus
énerginues et pllJ~s tenaces cloivent être faits IJ8T les gouver"ements bolivien et péruvien
pour restreindre la cul t-LlTe du cocaier, et g11e les qU2.tre gouverneme;'ts doivent établir
entl'e eux lJ~ne collaborédion plus étroite pour faire obstacle au trafic illicite. La
mission s'est rendv compte qu'en fait, les restrictions à la culture de 19" feuille de
coca en Bolivie ec all Pérou ont à peine comme;cé d' être appliqu(~es et que la
collaboréCtion entre les 2outori tés chargées du contrôle ate frontières des pays
limi tro})hes est pratiouement nulle, sinon ine:éistante. De l'avis de la mission, les
progrès seraient plus rapides si l'on élqborai t ans chaque pays Ul~ progT2.mme clairement
c1éfini, oui ferait l'objet d'tu examen const"l1t rle IZe pa.rt cJ'un organisme SlJécLü; cet
organisme serait cheTgé de sOŒnettre des rallports périodiques 9"U gouverne[ilen~C et de
suggérer ;\ celui-ci Jes mesures nouvelles qpi pourréüc"nt s'imposer de ten1C,s en temps, y
compris des mesures législatives. Des conférences régioales réuniraient ces organismes
à des intervE::..llcs réc;uliers l"our leur fC?rme-ctre d 'harmoniser leurs progrillllJll2S et de
mettre au point les mesures concertées qui pourraient êtTe jU':S2SS nGcessaires. Les
gouvernements pourralent cOmlJter sur les conseils et l'aide pratique des orzal1es des
Nations Unies en vue de fél.cili ter l'examen de la sit'J~atio11 et de renforcer les mécanismes
nationaux de contrôle. L'importance des conférences r6gionales périodiques a été
reconnue à la conférence des pays latino-américains qui s'est tenue à Buenos Aires en
19'13 et qui il décidc~ de se réunir à nouveau l'ann0e prochaine; d'autre paTt, l'utilité
de 10. coopr]r2[;ion est tro}J évidente pour qu' il soit nécessaire de 19. souligner.

Bolivie

114. Le faible niveat1.~conomique général de la pOllulation bolivienne, et le fait que la
culture du cocaier est la principale source de revenu de milliers de petits
cultivilteurs, rend la solution du problème particulièremeJlt ardue. La mission a
constaté gue? depuis celles Qui l'avaient précédée en 196~ et 1966, les progrès accomplis
étaient très limités. J~a législation de base ee les règlements font encore défaut et
il n'existe 9"ucune coordination entre les divers départements gOllven1ementc.ux concernés.

115. Cependant, à la suite de cette dernière mission, les perspectives semblent
maintel'ant un peu plus f2.vorables. Le président a manifesté un intérêt personnel pour la
question, une commission nationale a été créée et la législation est en cours de
remaniement. L'attention devrait se porter sur la fabrication illicite, ainsi gue sur
le trafic de la co caine , et des projets devraient être élaborés dès gue possible en ce
gui concerne le contrôle des plantations de cocaiers et la réduction progressive de
cette culture.

116. On le voit, il s'agit-là d'un programme ambitieux gui exigera des moyens financiers
dépassant ceux dont dispose la Bolivie, et s'il doit être réalisé, il sera nécessaire
de faire appel à une aicle e::térieure.
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Pérou

117. L~ encore, le probl~me est profondément enracji~é et ne pourra ôtre résolu qu'à
lone; -cerme.

118. Pendaiü le"ur seJour à Lima, les membres de l~l, mission ont pu Si entretenir à plusieurs
repriœsavec des ministres et hauts fonctionnaires des divers services gouvernementaux
int0ressés ; affaires étrang~res, intérieur, ae;riculture, santé et industrie et commerce.
Il apparait que les études qui ont été faites jusqu'2~ pr6sent n'ont pu fournir les
élémei1-cs de base nécessaires pour établir un programme constructif de mesures correc
tives; de ce fait, les espoirs qu'avait exprimés l'Orcane dans son rapport annuel
pour 1972 de voir une action positive se dessiner à oref délai, n'ont pas été réalisés.
La mission a donc recommandé que d'autres études soient entreprises avec l'aide
d' c::perts de l' Organisation des Nations Unies et 11118 c1emancle cl' assistance dans ce sens
a eee accressée depuis au Fonds des Nations Unies pOl1T la lutte contre l'ahus des
dro~Des; cette demande est actuellement en cours d'examen.

Eguateur

119. L'alllélioration progressive de la structure du contrôle des stupéfiants en Lquateur,
se poursuit. Lors de sa visite, la mission a appris qu'une commission nationale,
attachée au cabinet du Président, sera chargée de coordonner le syst~me et de veiller
à son application; cette commission sera composée de représentants de plusieurs
minis-c~res ; santé publique, éducation, défense et incérieur. La mission a également
appris que l'abus du cannabis se répand dans le pays et que les quantités de cocaine
entrant dans le trafic illicite ont augmenté. Il est cl_air qu 1une intensification de
la coopération avec les forces préventives des pays limitrophes s'impose.

Colombie

120. L'importance particulière de la Colombie, dans le cadre du contrôle des stupéfiants
en Alllérique latine, réside dans sa situation géoGraphique qui offre aux autres pays des
facilités de transit illicite. A l'époque o~ la mission se trouvait dans ce pays, il
avait été annoncé qu'une nouvelle loi prévoyant des sanctions plus rigoureuses contre
la production illicite, le trafic ou la détention de clroC:,JL:ef3, 2.vai t été soumise aLl

Con::"Tès: il fau"c espérer que cette loi pourra efficacement freiner le mouvement de
contrebande à travers la Colombie.

Communauté économique européenne

121. Deux années se sont écoulées depuis que les p2.~rs de la Communauté économique
européenne 0;1t décidé d'unir leurs efforts dans la Il'-ete contre le problème de la drogue
et, ch'rant cette période, des progrès ont continuellement été enrec;istrés. Les mesures
conlIll1mes ~)rises au titre du programme pluridisciplinaire adop-cé 2è une conférence (".li
s '8S"C tenue à Rome, en octobre 1972 - et dont l'OrGane o'vai t fait état dans Sail dernier
ra9Port - semblent avoir déjà porté des fruits. C8-cce o'mél_ioration vient à poine car
la situatioil s' ae:;grave de plus en plus. Les quantités de c2.ilnabis pénétrant 01.1

transitant à travers l'Europe sont considérables et l'importance des envois individuels
saisis indique que les trafiquants se sentent relativement sûrs de l'impunité. Il
semblerait également que de l' héroine en provenance cle l'Extrême-Orient pénètre en
Europe.
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122. ~~n revanche, le flot considérable d'opiacés ~ui traversait l'Europe pour se diriger
vers l'Amérique du nord, semble avoir diminué.

123. De toute évidence, il conviendra de faire preuve d'une vigilance accrue et la
coopération entre les services de prévention devra être e;lcore resserrée. De récents
succès obtenus contre le trafic de contrebande indiquent que la coopération entre les
fonctionnaires chargés du contrôle aux frontières donne déjà de bons résultats; mais si
elle était encore plus étendue, notamment dans les ports par lesquels pénètre la drogue,
elle l1e ~ourrait manquer d'être très féconde.

Etats-Unis dlABérique

124. L'action énergique du Gouvernement contre l'abus des drogues - que l'Orzane avait
décrite d8.ns ses grandes lignes dans son dernier rap~)ort - ne s'est pas ralentie et
s'est plutôt intensifiée au cours de l'année écoulée. Sur le plan national,
l'administration centrale a été restructurée et placée sous une nouvelle direction,
aussi bien pour améliorer l'application des mesures de contrôle que pour étendre celles
qui concernent le traitement et la réadaptation; par ailleurs, l'éventail des activités
- allant de l'application des mesures de contrôle ~ la recherche - a été considéra
blement remanié.

125. Parallèlement, l'assistance bilatérale à d'autres pays désireux de collaborer à
la campacne mondiale contre la ménace que constitue la drogue, ainsi que la partici
pation à l'assistance multilatérale accordée dans le même but, ont été poursuivies et
même étendues, bien que cette aide soit déjà dispensée largement.

126. Le fait que la coordination de toutes les mesures nationales relatives à l'aspect
"demande" du problème - traitement, réadaptation, recherche et éducation - ait été
centralisée à la Maison Blanche, illustre bien l'extrême importance accordée par le
gouvernement à cette question. D'autre part, les mesures d'ordre international dépendent
d'un comité ministériel spécial, placé sous la présidence du Secrétaire d'Etat.

127. L'élan ainsi donné à la campagne, tant nationale qu'internationale, est vigoureux
et des résultats tangibles importants ont déjà été enregistrés. En dépit de ces succès,
le Président, dans une conférence de presse en septenû)re, a reconnu que des efforts
encore Jlus intensifs devraient être faits.

CO(jP)·~RATIOlif DES ORGANBS INTERNATIONAUX DANS LA LUTTE CUHTHJ:; L'ABUS D:8S DROGm:sS

120. Une action individuelle des gouvernements contre l'abus des drogues ne saurait
aboutir aux résultats escomptés si elle ne s'accompagne d'une coopération internationale,
non seulement dans la lutte contre le trafic illicite, mais aussi dans la recherche des
causes profondes de ce phénomène social.

129. Cette coopération se traduit de façon permanente dans la serle de traités sur les
stupéfiants, aux termes desquels les parties se sont engagées à unir leurs efforts et
participer à un système commun dont l'efficacité auemente proportionnellement au nombre
des participants.

130. L6 Convention de 1961 attribue des fonctions spécifiques à la Commission des
stupéfiants, un organisme intergouvernemental, ainsi qul~ l'Organe international de
contrôle des stupéfiants; la Convention confère éGalement des responsabilités dans ce
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domaine 21 l'Assemblée générale, au Conseil économique et social et au Secrétaire général.
En ce Qui concerne les questions d'ordre médical, l'OrGai1isation mondiale de la Santé
conseille la Commission et l'Organe.

131. Au delà des obligations assumées aux termes des traités, la coopération inter
nationale peut é~alement se manifester, soit directement par des accords bilatéraux
ou régionaux, soit indirectement par l'intermédiaire des institutions spécialisées.
Ces actions complètent les mesures d'application des traités et sont souvent essentielles
pour atteindre les objectifs fixés par ces derniers; à ce propos, on peut citer à titre
d'exemple, l'adoption de programmes pluridisciplinaires associant une application plus
riGoureuse des mesures pénales avec une amélioration de la situation économique.

132. Les matières premières des drogues dont il est fait abus proviennent, pour une
large part, de régions où le gouvernement nlest pas en mesure d'exercer pleinement son
autorité, du fait, peut-être, que ces régions sont très éloi2nées et d'un accès diffi
cile ou encore que leur niveau économique est faible et qu'elles n'offrent aucune autre
culture commercialisable aux cultivateurs.

133. Dans certains cas, une aide peut être accordée bilatéralement par un pays plus
développé.

134. La participation à la coopération internationale s'étend également aux institutions
spécialisées telles l'Organisation mondiale de la Santé, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation po~r l'alimentation et
l'agriculture et l'Organisation internationale du travail, qui offrent leur assistance
en fonction de leur compétence respective dans ce domaine spécial. Citons, en outre,
l'Institut de recherche des Nations Unies sur la défense sociale qui a entrepris une
série dl études mcnographiques sur l'abus des drogues et la campagne centre la pharmacodépendance.

135. ~n dehors de la famille des Nations Unies, le Conseil de coopération douanière et
l'OrGanisation internationale de police criminelle, organismes pratiquement universels,
stimulent et coordonnent les activités de leurs membres dans la lutte contre le trafic
illicite.

136. Dans de nombreux cas, des groupes de pays apportent également une aide précieuse,
tels la Ligue des Etats arabes, les pays membres du Plan Colombo et la Communauté
économique européenne, sans omettre les membres de la sous-commission du trafic illicite
pour le Proche et le Moyen-Orient, ainsi que le Comité spécial pour la région de
l'~xtrême-Orient, dont il a déjà été question dans le présent rapport.

137. Tous ces efforts conjugués constituent un soutien vigoureux à la campagne Générale
et sont hautement appréciés.

LE ROLE DE L'ORGANE

138. Dès le début, la principale fonction de l'Organe et de ses prédécesseurs,
a été de veiller à l'exécution par les Etats des obliG'atio'1s qu 1 ils avaient contractées
en devenant Parties aux traités. Lorsque le premier de ces organes, c'est-à-dire, le
Comité central permanent, a commencé ses activités, il est bientôt apparu qu'un certain
nombre d'Etats, bien que disposés à coopérer avec lui, étaient incapables de mettre sur
pied l'appareil administratif nécessaire pour mettre en oeuvre le contrôle national et
par stüte de participer efficacement au système i-"ternational de contrôle. lia cause
en était les conditions de sous-développement de larges territoires et, d'une manière
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g~n6îale, l'absence de ressources ~conomiques et de ~ersonnel qualifié. Jusqu'à une date
réccte, l",s organes internationaux de contrôle ûtcüe'1-C; ô, pel.J pl-'ès désarmés devant 11118

telle situation car il ne pouvait être question d'eilt~ner ~ l'encontre de ces Etats les
procéch'="'Gs prévues par les traités. Or, le seul rer:lède consiste 8, s'efforcer patiemment
de ::m::; citer des améliorations administratives dan;; les pays concernés, actiol1 pro3Tessive
et :Lorc lente.

139. Depuis lors, une prise de conscience s'est op6rée ~ l'échelle mondialei l'aide au
dûveloppenlent est devenu un instrument essentiel de la politique internationale et,
depuis quelque temps, cette aide prévoit dans certains cas des conseils d'ordre technique
en nc\tiè:ce de contrôle des stupéfiants. De phlS, la création (lu Fonds des Nations Unies
pOlL' la lutte contre l'abus des drogues a ouvert des i:'er~'~)ectives plus étendues et bien que
l'aide conserve souvent ses formes traditionnelles, l'on peut néanmoins s'attendre
q~'elle permette désormais des transformations plus radicales et contribue à résoudre
des difficultés qui semblaient jusqu'alors insurmontables.

ViC!. ~ü:lsi s'est développé un sentiment selon lequel l' 2cide i'1ternationale, dans nombre
de cas, constitue le moyen le plus efficace d'assurer une application à peu près satis
f::ü;~ante de::; traités et la réalisation des objeccifs maj8ul's de la communauté inter
natiom\10 dans ce domaine. Cette conclusion ne cloit ce~)e·~c',éll1"t ~JaS être interprétée corune
implü!uC'-èlC CjlJe les obligations conventionnelles SO:lt cl,nclues cadllcJues, ni que les Btats
qui sollicitent une aide peuvent s'abstenir d'assumer leurs responsabilités jusqu'~ ce
qll' ils }_C', reç:oivent. Bien au contraire, l' aicle 12, plus (;:Snéreuse deviendrait inutile si
elle le suscitait pas en ceux auxquels elle est ûestin:Sc un désir ardent et une volonté
décid6e de réaliser les objectifs pour lesquels elle a éC2 octroyée.

141. Un a estimé nécessaire de rappeler ici ces vérités évidentes parce qu'elles portent
Sl1r un aS~)l;ct particlllier de la fonction de contrôle de l' Oreane, aspect qui croît
en iml)ort~mco. Lorsque l'Organe, dans l'exercice de la s'L1rveillance générale qu'il est
tom' cl' exercer, Si élperçoi t ql1' un pays quelconque no se conforme pas aux dis posi tions
des traités, il est de son devoir d'en apprécier les causes profondes; s'il concll1 t que
le 00UVerl1ement intéressé fait tout ce qui est en son pOllVoir pOLlY remédier à la
situatioll et que sa carence découle de facteurs qui pOl1~raient être éliminés au moyen
d'une aide financière ou technique extérieure, il doit alors s'assurer que ce pays offre
les conditions nécessaires pour que l'aide qui pourrait éventuellement être fournie lui
soit vraiment profitable. Ce sont là des appréciations qui sont autrement délicates
qu 1m~e simL)le constatation de la non-applicatio:l ctes trai-ceS:,:, et il est généralement
admü3 c~lle l'Organe est bien placé pour s'acquitter de cette tâche.

142. Une fois qu' une recommandation de ce genre a é-c·j faite, Cl est ~ des institutions
inteînationales appropriées, de concert avec les autorités nationales, qu'il appartient
d'étudier la nature et l'étendue de l'aide à fournir et de définir les conditions dans
lesquelles une subvention peut être accordée.

1':]. D peut arriver que l'Organe soit appelé plus 'card 2~ revoir la situation afin de
s'sssurcr dans quelle mesure les objectifs pour lesquels l'aide a ~té fournie ont été
réalisés.

l"!-~' Par ce processus, la fonction principale de l'OrGane, qui est d'obtenir une
meilleure application des dispositions des traités, se trouve amplifiée et renforcée.
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LE SECRETARIAT

145. Ce rapport ne serait pas complet s'il omettait de rendre un .hommage spécial à
la qualité du secrétariat de l'Organe. Comme ce fut le cas pour ses prédécesseurs j

l'Organe actuel n'aurait pas été en mesure d'accomplir sa tâche j qui ne cesse de
s'amplifier, sans la coopération loyale et jamais en défaut de tous les membres de
son personnel. Outre leurs qualités de compétence technique, ils sont toujours
pleinement conscients de l'énorme importance sociale j des tâches qui ont été attribuées
à l'Organe et aux autres organismes s'occupant des mêmes problèmes et sont animés
d'un sentiment élevé de leur devoir envers la société.

146. Ces qualités sont d'autant plus précieuses qu'il s'agit d'un secrétariat se
trouvant dans une situation en quelque sorte à part, dictée par la nécessité de
conserver le caractère d'indépendance essentiel à la tâche de l'Org~~l' indépendance
qui a été réaffirmée par le Conseil économique et social en mai 197~

PERSPECTIVES FUTURES

147. Il ne fait aucun doute que le problème de l'abus des drogues persistera encore
pendant de nombreuses années et qu'il est susceptible de mettre en danger encore
plus d'individus et se propager à des régions qui jusqu'à présent n'ont pas encore
été touchées ou l'ont été très faiblement. la communauté internationale ne peut donc
songer à relâcher sa vigilance mais elle doit, au contraire, en redoubler.

148. En tout premier lieu, il convient de renforcer les mesures défensives qui ont
fait leurs preuves, c'est-à-dire, d'oeuvrer pour que les traités existants soient
appliqués sur une plus vaste échelle et plus fidèlement; de recueillir les rensei
gnements détaillés prévus par ces traités et les utiliser au maximum; de contribuer
à rendre toujours plus efficaces les mesures nationales de contrôle prévues par les
traités et d'insister continuellement pour que s'établisse une collaboration complète
et sans réserve entre tous ceux qui sont chargés d'appliquer ces contrôles.

149. Une coopération de ce genre constitue j en fait, le facteur primordial: coopé
ration par-delà les frontières nationales, s'élevant au-dessus des rivalités entre
départements, dissipant les malentendus j unissant chacun dans la défense de 10. société
contre un fléau croissant et dangereux.

150. la coopération est surtout essentielle entre pays limitrophes j qui ont des
problèmes communs; c'est pourquoi la création d'associations régionales à cet effet
devrait être partout encouragée.

151. les lacunes que comporte l'appareil législatif devraient évidemment être comblées
le plus vite possible. Il convient, avant tout j de hâter l'entrée en vigueur de la
Convention de 1971 car les preuves continuent d'affluer que certains stimulants,
dépresseurs et hallucinogènes prennent une place de plus en plus large parmi les
drogues dont il est fait abus. Pour les mêmes raisons, il est souhaitable que le
Protocole de 1972 soit promptement ratifié.

152. S'il convient de continuer à protéger la société contre l'abus des drogues par
tous les moyens possibles, la recherche sur la nature et l'origine de cet abus doit
aussi être poursuivie; c'est là, en effet, un sujet d'une complexité sans bornes et
ce n'est qu'en se fondant sur des connaissances étendues que des solutions efficaces
pourront être trouvées.

Il Résolution 1775 (LIV).
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153. Enfin, aussi intenses que soient les efforts déployés par les autorités nationales
et internationales, la campagne mondiale contre l'abus des drogues ne peut avoir quelque
cbance de succès que si elle rencontre partout l'appui massif de l'opinion publique;
tout doit donc être mis en oeuvre pour que la société en général prenne conscience du
danger qu'elle court et participe à sa propre défense.

(signé) Harry Greenfield

Président

Genève, le 14 novembre 1973.
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L'APPROVISIONNE}ŒNT EN OPIU}I POUR LA FABRICATION LICITE

TABLEAU DE LA SITUATION

1. Le Préambule de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 établit
clairement que l'un des objectifs fondamentaux de la Convention est d'assurer que
des stupéfiants soient disponibles à des fins médicales afin de soulager la douleur
et cette importante condition a toujours été présente à l'esprit de l'Organe lors
de son examen annuel de la situation mondiale en matière d'opium.

2. Des préoccupations ont été exprimées de temps en temps par des gouvernements
ou d'autres sources quant à un approvisionnement suffisant pour couvrir de tels
besoins et ont suscité de la part de l'Organe des études spéciales de la situation.
L'une de ces études a été entreprise en 1970 1/. Afin de parer à un risque de
pénurie de matières premières destinées à la fabrication de la morphine et de la
codéine qui serait préjudiciable à la santé publique, l'Organe avait alors suggéré
qu'il conviendrait que les pays fabricants établissent des prévisions à long terme
de leurs besoins en matières premières, pour qu'à leur tour les pays producteurs
intéressés soient en mesure de planifier leur production future de manière à répondre
à la demande.

3. Dans la dernière année, une préoccupation plus vive s'est manifestée dans
plusieurs pays fabricants. L'Organe s'est donc livré à un examen approfondi de
cette question, à la lumière des données qui lui sont fournies par les gouver
nements 1/, et les résultats de son étude sont consignés dans les paragraphes qui
suivent.

4. Il est important de noter que l'Organe ne disposant pas de données relatives
à la République populaire de Chine, la République démocratique de Corée et la
République démocratique du Viet-Nam, les besoins et les ressources de ces pays
n'ont pu être pris en considération.

LES BESOINS MEDICAUX ET SCIENTIFIQUES EN
OPIill1 ET EN OPIACES 21

1) La consommation

5. Selon les traités le terme "consommation" désigne la quanti té fournie à toute
personne, entreprise ou institut autorisé~ pour la distribution au détail) pour
l'usage médical et pour la recherche scientifique.

1/ E/INCB/9, paragraphe 22.

1/ Ces données sont publiées par l'Organe dans deux documents: a) l'''Etat
des Evaluations pour 1973 des besoins du monde en stupéfiants et de la production
mondiale d'opium" (E/INCB/18) et l'''Etat des Evaluations pour 1974 des besoins du
monde en stupéfiants et de la production mondiale d' opium" (E/INCB/~:2) b) "Statistiques
des stupéfiants pour 1972 et niveaux maximaux des stocks d'opium" (E/INCB/23).

2/ Pour les besoins de cette étude le mot "opiacés" désigne les alcaloldes
de l'opium et de la paille de pavot ainsi que leurs dérivés soumis au contrôle
international sur les stupéfiants.
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TABLEAU l

CONSOM}ffiTION TOTALE D'OPIill1 ET DES OPIACES

Kilogrammes

, ,

1963 1964: 1965 1966: 1967: 1968 1 1969 1 1970: 1971 1972

327571 37205! 45986 40118' 28365'1 307231 30348! 28149 [ 26053 [ 32788

1068591107552 111~877 12~20~1117045 142522i142ï8911576151150159i154~5]
1 73871 7160 i 7040 76891 7473 II 8994! 93461 9403i 9250

1 8644
1 4373! 5196 i 5747 5760 5031 74321 8131 \ 95681 8597 i 7902

2578 2127 i 2348 2455\1 2922 37141 4173 4282 41471 4304
3283 3618 3596 3223 2425 25541 23351 2468 22551 1889

718 727 801 779\ 833 909' 823 873 867 ' 953
575 575 553 55 21

1

580 607 663 747 1034 858
123 102. 120 101 1 90 98 96 89 72 65

65 67 62 56 1 57 71 42 56 42 61
98 77 80 71 1 53 69 59 49 38 44
54 59 65 62 60 68 55 46 44 42

OPIill1

CODEINE

ETHYLIvIOHPHINE

DIHYDROCODEINE

PHOLCODINE

NOHPHINE

HYDROCODONE

OXYCODONE

THEBACON~

HYDROlvIOHPHONE

BENZYLNORPHINE

HEROINE

ACETYLDIHYDRO
CODEINE

OXYlIORPHONE

NICOl'iIORPHINE

NICOCODINE

NOillrOHPHnm

N-OXYCODEINE

HETOPOF

33
10

4

4

38 1

, i

27 15 31 43
1

42 34 17 1 31
11 16 18 27 19 22 66 3 17

i

4[
6 7 8 9 11 14 14 12

3 , 7 2 2 3 2 2 l,
- 11

1

- 1

- ,

2 1 2 1 1
1 i -1 3

1

! 1

!
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6. L'importance des besoins médicaux et scientifiques en opium et en opiacés
peut être appréciée en étudiant le tableau l qui donne la consommation totale
de ces stupéfiants au cours de la période 1963-1972.

7. Outre l'opium dont la consommation a varié entre 26 et 40 tonnes, cinq
autres substances ont été consommées en quantités supérieures à deux tonnes;
ce sont: la codéine, l'éthylmorphine, la dihydrocodéine, la pholcodine et
la morphine. Parmi ces dernières la codéine se distingue nettement par
l'importance des quantités consommées aux fins thérapeutiques et scientifiques.
Quant à la morphine, bien que consommée en faibles quantités, elle occupe
néanmoins une place prépondérante.

2) La morphine, produit intermédiaire entre les matières premières et
les produits finis

8. La morphine constitue une étape fondamentale entre l'opium et la paille de
pavot d'une part et les autres opiacés d'autre part; en effet, la plupart de
ces derniers sont obtenus directement ou indirectement de la morphine. En outre,
au cours de l'extraction de la morphine on obtient également de la codéine et
de la thébaine comme sous-produits, la thébaine étant à son tour entièrement
transformée en d'autres opiacés.

9. Ainsi, l'étude des besoins en opiacés revient en fait à l'étude des besoins
en morphine, puisque toutes les substances dérivées de l'opium et de la paille
de pavot sont liées dans l'état actuel des choses d'une manière ou d'une autre
à la morphine.

10. Compte tenu du fait que les quantités de morphine fabriquées au cours d'une
année correspondent pratiquement à celles qui sont utilisées au cours de la
même année AI (c'est-à-dire que les stocks subissent en général des variations
relativement négligeables d'une année à l'autre), l'estimation des besoins en
morphine peut se ramener plus simplement à celle de la morphine fabriquée.

11. La série chronologique représentant les quantités totales de morphine
fabriquées annuellement depuis 1951 tant à partir de l'opium que de la paille
figure à la colonne 3 du tableau II. Les points constituant cette série ont été
portés sur le graphique ci-après et ils ont été joints par la ligne brisée
numéro 3.

12. L'accroissement annuel moyen de la fabrication de morphine au cours de
la période considérée, a été calculé par l'ajustement à cette série d'une droite
de tendance par la méthode dite des moindres carrés (droite numéro 4).

AI Voir document "Statistiques sur les stupéfiants pour 1972'1
(E/INCB/23, tableau V).

-iii



TABLEAU II

FABRICATION TOTALE DE MORPHINE

Colonne l Colonne 2 Colonne 3 1

1

1

Année 1

1

Morphine fabriquée à partir Morphine fabriquée à partir 1

Total [

1
de la paille de pavot de l'opium 1

:

1
Tonnes i 10 de la Tonnes i

~o de la Tonnes
1

,
1 colonne 3 colonne 31 :

1

1951 12 16 62 84 74
1

1952 17 22 61 78 78 !

1953 20 27 54 73 74

1954 20 24 65 76 85

1955 18 20 71 80 89

1956 14 16 74 84 88

1957 17 16 92 84 109

1958 22 20 90 80 112

1959 21 20 87 80 108

1960 31 25 89 75 120

1961 32 28 83 72 115

1

1962 44 36 77 64 121

1963 44 34 84 66 128

1964 38 32 81 68 119

1965 35 29 88 71 123

1966 35 24 114 76 149

1967 46 32 97 68 143

1968
1

59 39 94 61 153

1969
1

56 35 105 65 1611

1

1

671970 1 59 33 118 177
1

1971
1

64 37 110 63 174

1972
1

61 36 109 64 170
1

1

!
1

i
[ : 1
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FABRICATION OE MORPHINE
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13. On constate ainsi que la morphine fabriquée a augmenté en moyenne de cinq tonnes par
an~ ce qui n'exclut évidemment pas des augmentations plus fortes au cours d'une année
donnée ni des régressions.

LES RE~SCURCES EN NATIERES PREl'lIERES

14. Les matières premières qui sont à l'origine de la fabrication des opiacés et plus
partic'~lièrement ue la morplüne sont l' 0lJÜl1ll et la paille de 1Javot~ le concentré Ul:: paillE
ue pavot n'étant en fait qu'un stade intermédiaire de l'extraction de la mOl'p}üne de la
paille. Dans la sui te de cet exposé ~ afin d'en alléger la rédaction~ nous appc-;llerons
morphine-paille la morphine obtenue de la 1Jaille de pavot et du coycentré de paille de
pavot et morphine-opium la rnorplJine obtenue à partir de l' opiurr:.

15. On peut trouver d::ms les colonnes l et 2 du t2cbleau II les qu::mti tés de morphinG
extraites de ces mati2ros premi~res, ainsi que la part relative de chacune d'elles dans
le total de 1:,. morphinG f::tbriquée. Les deux séries ont été également rGprésc1tées SUI'

le gr?phique c~cü précède (courbe 1 morphine-p:"ille et courbe 2 morphine-cnüum).

16. L'[1,spoct ie ces cou:cbes est fraPlnnt du Lü t cm 'un segment Cl,scendeq'lt de l'une
correspond presque touj ours à un segment décroiss2.nt de l' a,utre. IJ 1ex~Jlic:,tion de ce
phénomène, qui refE,te la substitcJtion réci lJrch]Ue des deux matièrGs premièrGs d2,ns la
f2,brication de 1:>. morphine, né,:::essi tera,i t ane étud8 longue et minutiec'.se ~èÜ intéresse
rait non seulement les décisions prises d~ns les p~ys producteurs de matières premi~res

mais égiÜement les circ1.üts du commerce intern::üional des opi~cés. 1)l effet la substi
tution ne se produit pas seulement lorsqu'un pays fabricant décide de remplacer une
matière ~)remi8re p"r CllW ",ut:ce m::ùs ég::dement è,elon la source d! .approvisionnement choisie
par les pa~-s acheteurs d'oniacés en vertu d'impératifs économiques, cJnjoncturels, etc.
Il peut arriver 1)::',1.' exemlJle qufun p::ws Ciui imenorte,it .",upar::"v:l,nt de 1::" morphinG d'un
fJurnisseur qui ext:C,",i t cGJcte substance de la, paille décide do f::"brique:c lui-même 12,
mor!Jhine dont il 2, l,esoin (;11 importe,nt de l'opium à, CE::t effet. D-:èns ce co,s l' o}Jium s'est
substitué à 1", p:::.illG comme méüi2re première de 12, morphine; néanmoins 1:::. sibJ.ation
inverse est lil1JS f:céCiuemment observée étC'.nt donné que 12. paille est Uè1 sOlJ.s-produi t
obtenu après la récolte des gT2,ines ou celle de l' opiaf!l et des gTo,ines.

17. Ces réserves étant faites on peut toutefois tir8r deux conclusions de l'étude des
données

1) Iü tend::"ncG génél'Cl,le qui se dégage de ces courbes indique une 2'ugmentation
~uantitative de l'uti1i3::ttion de llopium aussi bien que celle de la paille. Toutefois,
la morphine-paille a accru set p2.I't relative dans le totJ.l de 1", morphine f:::.briquée
pass2,nt de 19,7 :v entrE: 1951 et 1959 à 35,8 jJ entre 1968 et 19P.

2)
tation de
paille de

Dans cet accroissement (tant en termes absolus
la production de paille en Union soviétique et
la Turquie tiennent une place importante.

qu'en termes relatifs) l'augmen
l'expansion des export~tions de

18. De 1957 - date à laquelle l'Union soviétique ~ commencé à utiliser cette matière
première - à 1966, la morphine-p2.ille fabriquée nI avai t jamais atteint les deux tonnes. En
1967, elle atteignait 7,4 tonnes et l'année suivante 13,9 tonnes. Elle se m~intiendra

par la suite à ce niveau. De 1968 à 1972 ce pe,ys a produit à lui seul 21,2 /j du t tal
de la morphine fabriquée à p~rtir de cette m:"tière première. L2. Turquie quant à elle a
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joué un rôle de premier pl::1Xl déèns l'approvisionnement en paille des féèbric:::,>nts de
morphine, notamment des Pays-Béès et de la TchécoslovoJ]uie. Au cours des o>nnécs 1969,
1970 et 1971 ses exportations de paille représentaient plus du tiers du tot~J de la
paille utilisée pour l'extraction de la morphine. La Tur~uie ayant décidé de cesser
toute culture de pavot à opium à partir cle 1973, les importateurs qui s'approvision
naient en paille clans ce pays devront se tourner vers d'autres sources d'approvision
nement. A cet égard, il convient de rappeler que la paille de pavot indienne n'a
jus~u 1 ici pratiquement pas été utilisée pour l'extraction d' i'.lcaloicles; :Dour pouvoir
l'utiliser dans l'avenir, une certaine adaptation serait nécessaire.

19. Les autres principaux pays producteurs de péèille de pavot sont la Hongrie, la
Pologne, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie, léè Roumanie et la France.

20. IJe tableau III présente les pays aye.nt traité de la paille de PCèvot en quantités
supérieures à mille tonnes pour la période allant de 1963 à 1972.
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21. Dans les dernières années, l' approvi sionnement en opium destiné à la fabrication
de morphine a été assuré par trois producteurs principaux: l'Inde, la Turquie et
l'URSS (dont la production est utilisée entièrement dans le pays même). 1a production
de chacun de ces pays au cours des années 1963-1972 figure dans le tableau IV.

22. Trois autres pays, la Yougoslavie, la Bulgarie et le Japon ont fabriqué de l'opium
en petites quantités (600 kg à eux trois en 19(2) tandis que la prcduction de l'Iran
et celle du Pakistan sont destinées entièrement à leur consommation interne.

!,~_~D]!CT~91if..D.'.0.P]JJI1 EN_)NDE,_P'T.YJ1P}..E~j1_ .EP_ !~UJ1S:PL;

Tonne2

1--- - -_ .. -1- - -- ------ --- -- . --,-- .--. --- ---0--- -- "1 ....-- .. - . -. _. - - - . - --,--- ._- ----... _.------,

~ -~E63--l---- :~:~------i----~0~--- -- t---_TU~:~:_:w_ -----~ - -_TO:~~ -~

1 19 64 ~ 501 1 188 ! (') ! 762 1

1965 486 1 177 78 1 7,11 !
1 1

1966 339 1 201 126, 666 1

6 ! 1 119 7 368 1 181 10< 1 653 :

1968 585! 116 111 1 812 1

1969 868 1 217 117: 1 202 i

1970 79~ 1 227 51 1 072 !
1971 883 1 V4 . 124 1 151

, 1972 ~ 991 ! 114 i 66 1 1 171 '
'__ • __ • _. • • ._ • • • ~••__ •• 0 J_. . _._ ... o' •• __ •••• J

LES HES SOUn.cI~S EN n.cSIllVL

23. Aux terme2 de2 Convention" leiè' "tock" de ré2ervc; ne cODIJrennent nl_ J.L;~' ":?tock",
2péciaux" ni ceux de" dété'il12nt2; ce2 2tocklê' ne c'ont IJa;:-' incluc' clanlê' lee" "tè,ti2tiI1uc;2
fournies 8, l' OrG2.ne.

2~. 1R2 principé.!,les ré2RTve2 én opiacés 2é trouvent SOU2 forne de "tock~, d'opium, de
codéine, de morphine et de concentré de paille de pévot détenuu par lE:~3 productcul'2,
le2 fobriccmts et le" g-rolê'silê,te2. 1e" "tock" de", étUtre,,' 0pü '2ont (Juenti t8tivement
moim3 import8ntE'. 1e tableD.u V pérnK:t d' apprécÏC':r l' imIJor'té'n( :e relative Je ceE' ré"erves;
on trouvera notamment à la colonne 6 de2 chiffree' Globaux CXIJl'ill1èmt en é(luivé!lent de
morphinc'c: 12 "oome des stocks oxi"té1l1t à 12 fin dC2 c1ifi,:rmü(J:' ~(nnc~co:'.

25. J.JCS ",tock2 d'opium ont con2idérablement b2ü,::,é 2èJ CO'lU':-' de 10 rérioc1c~ 1963-1972,
aIüre cue le" besoin::.- en morphine ni ont ce:'::'0 dc: cl'oître. ])è,.ne' la colonne- 2 deJ
t2blc'é' u V1 188 stock:c' dl opium sont exprimée' en pourcent8C;c éloc C'uéll1tité,_, cl' opium
utilü'Ceo:' 2.nnuellement pOUT l' extrection de:' Dlcè,loüie:_'. On conc'tDte C'Ue: "i lR2 2tock2
j 1 l:té1iE:nt en 1963 cupérieuT2 élU:: be20ins dc" cic.;u:: , il::, ::'ont cl (NenU2 , à p2rtir
clé lS'66, infCrieurs aux l:02oin,,, d'une 2nnéc. ToutcLoü', lé: réduction con2tè1tée élU coure
deE' IJrcr.ülTe" année", de cettc: l)ériodc~ (~t8it voulue=, Ol1liJé te:lle Pé:l" le::' G:ouvcrnemc~nt2;

elle:: ré:'ult2i t do dl:ci2ion,.' Vie-'éJnt È, ré1mener le:' etoc1c:' 0. 'cUl niveé1u lJlu:' bc.u COIllpt(~ tenu
de C'on'-.'ülCTC'tion2 éconoEIiCluP,c' c'U22i bien CrUE: de:' besoin", f!loindr(~s de l'é110C1U(1.
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TLBLEAU Il

162

147

160

16(;

222

210

167

177

158

_T®uè.s
260

Total des stocks
en équivalent

approxi1natif Je
morphine

9,4

3,5

10,5

Concentré
le Daille
le pavot

21,8

20,2

20 1 )

20,5

19,6

19,8

53,9

65 1 5

59 1 6

61,1

60,9

49,4

68,5

Tonnes
63 l 785 215

1964 l 180

1965 l 386 162

1961~ 907 8Lf

1967 853 88

19G8 737 80

19 7~,O
,.~

\)u

1970 6111 51

1971 8 59
1972 7)7 62

-_._--~---

!--- --.- ----'-r ---- ------ ....-- .---- -.- ...---------- --i - . _.. -. --

1 Stocks il' opium i

1 Opium en J0 de l'opium Codéine li Norpt.ino
ANNEE utilis::? pour

l ' c~:traction 1 l
de la r:1c.,rphine i

1 T T

1

1- .Dnn55as -or' -'. Dnne.s_26;9

'53 1 7 23 1 6

26. , par la suib:: les bes:::Jins en opiacés sc sont cèccrLlS à lm rytlcnle supérieur
à celui de la ion cI' opium; et bien que parallèlement l' on ait enre,S'istréune plus

e utilükltion clè~ la paille (cm termes absolus aussi bien cru' en termes relatifs),
l'offre globale n'a pas été? sllffisante pour faire face à la derc,ande et il a alors été
nécessaire de combler l'écart en effectuant des prélèvements importants sur les stocks
d'opiunl.

27. Or les stocks remplissent dcmx fonctions importm1tes :

a) En pn::mier lieu 1 dans lél mesure où la production d. 1 opiwT~ est périodique tandis que
la fabrication de morphine ost un processus continu? les stocks constitués après une
r::?colto donnée doivent permettre un approvisionnement régulier de cette fabrication
jusqu'à la récolte suivante. Compte tenu des nombreuses opérations nécessaires au
conditionnement de l'opium récelté? celui-ci ne devient disponible pour l'exportation
qu' à partir du mois de mai. Par conséquent les stocks existants au 31 décembre dl une
année doivent assurer la régularité des approvisionnements au moins pendant les cinq
premiers mois dG l'année suivante.

b) En outre les stocks doivent également constituer une réserve susceptible d'être
utilisée en cas de mauvaise récolte.
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28. Les stocks d'opiQm disponibles à la fin de 1972 (voir colonne 2 du tableau V)
pouvaient couvrir approxi!nativement leo besoins des sept premiers mois de 1973. Quant
aux stocks totaux d'opium, de codéine, de morphine ct do concentré de paille de pavot,
rarnenés à une unité de mesure commune, ils représentEticnt à la fin de 1972 l'équivalent
de 166 tonnes de morphine , soit 97,7 %de la morphine fclbriqwie au cours de cotte même
année.

29. Si l'on considère les stocks totaux d'opium et d'opiacés ramenés à une unité de
:;1.csure cor,mune, ils représentent au 31 décembre 1972, 97 'f~ de la consom.rnation annuelle
totale des substances figurant au tableau 1. Toutefois cette analyse fait abstraction
des stocks spéciaux détenus par les Etats dont on verra par la suite le rôle important
qu'ils sont éventuellement susceptibles de jouer.

ESTI~~TION DES BESOINS BT DES RESSOURCES FUTURS EN OPI~I ET EN OPIACES

30. L'estimation des besoins futurs en opiu.m et en opiacés peut être effectuéo soit
à partir des évaluations de la production d'opium et des besoins fournies par les
gouvernements, soit à partir de l'extrapolation des tendances constatées dans les
statistiques des années ant?rieures.

1) Estimation des besoins et des ressources en_ opium et en opiacés pour 1973
et 1974 fondée sur 18s évaluations fournü;s_..P.§f_l-es ?,:::mvernemont:3

31. Les besoins sont constitués d'une part par l'opium nécessaire à l' extr2.ction des
alcaloïdes et d'autre part par l'opium nécessaire à la conso~F.lation pour les bosoins
:'lédicaux sous forme d' opiQm !rrédicinal, de teintures, d 1extraits ..• Ces dernières
quantités p8uvent être estimées à une quarantaine de tonnes d1opiu.m par an. Les
besoins médicaux de l'Iran et quasi médicaux du Pcücistan nE: sont pas ici pris en
considération car ils sont satisfaits par la production nationale de ces deUJé pays.
En cc qui concerne l'opiwn destiné à l'extraction cles alcaloïdos, l'expérience montre
que 18s évaluations de ces besoins sont souvent supérieures aux quantités r0elle~ent

utilisées par la suite. Deux raisons peuvent expliquer cet écart; d'ème part les
pays comprennent dans leurs besoins une l'large de sécurité pour faire face à une cle!,lande
inattendue, dl autre part, certains pays fabricants de; Tilorphine qui utilisent concur
reTflTnent l'opium ct la paille de pavot, ne sachant pas cl' avance quelle matièrcpre!cüère
sera disponible, fournissent parfois des évaluations d' opiu!:1 susceptiblE::s lle couvrir
tous leurs lJesoins en morphine; par la suite, il SE: révèle; souvont qu'une partie
seuleTilent de cette éVé'.luation d' opiu2J est utilisée ~ compte tenu des disponibili t08
on paille de pavot.

32. L'expérience 2~lontrc que l'écart entre les évaluations ct les statistiques est
variable d'une année à l'autre mais que la moyenne est de 18 9 5 ~:; par rapport à
l'utilisation réelle.

33. Quant aux ressources, seules les récoltes de l'Inde, de l'URSS ct de la Yougoslavie
peuvent être prises en considération. On sait e;n effet que la rrurquie ne produira pas
d 1 opim1 à partir de 1973 ct que la Yougoslavie en fe;ra autant à partir de 1974.

34. LlTJRSS, n'étant pas Partie au Protocole de 1953, n'est pas tenue de fournir des
évalu2.tions de la production d' Opiur.l. La production c1.e cc pays après avoir atteint
un maxirnun absolu de 226 tonnes on 1970 a baissé en 1971 ct 1972 pour atteindre
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114 tonnes au cours de cette dernière année. Cette baisse:: pourrait ttre.; due à de
mauvo.ises conditions climatique.;s mais aUSSl a une politique à long terme s'orientant
vers la substitution progressive de la paille: de pavot à l' opiwJ CŒ:l.Tlle m2.tière première
pour l'extraction de la morphine. Pour les be~uins de cotte projection on peut émettre.;
l'hypothèse que la production de l'URSS serait proche de la production moyenne des
années 1968-1972, soit 163 tonnos.

35. Quant à l'Inde, pour des raisons climatiques, sa production cl' opium marque des
écarts par rapport aux évaluations. Depuis 1965, date à laquelle de telles évaluations
ont co~nencé d'être fournies par les gouvernements, ces écarts ont été tWltôt négatifs
(le rJEtXimml ayant été de - 23 %cm 1965) ct tantôt positifs (le !;laXÜmIll ayant été de
+ 19 C;;~ cm 1971). Toutefois si l'on considère l'enserJble de la période 1965-1972, l'on
constate que la moyenne de ces écarts est de + 7~. Dans le tableau VI, le chiffre de
la production de 1973 rcpr6scnte.; la récolte effective, celui de la production de 1974
est uno évaluation confirmée en nove!'lbre 1973 par le GOIJ.verneI1011t de l'Inde; après que
le plan de la campagne de production ait été arrêté.

36. Les divers éléments constituant les bilans IJrOSpectifs de 1973 et 1974 sont réunis
clans le tableau VI.
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37. Il ressort de ce tableau que les situations de 1973 et 1974 seront différentes.
En 1973 il Y aurait un déficit qui se situerait entre 400 et 184 tonnes. En 1974 le
bilan pourrait soit faire ressortir un déficit (210 tonnes) soit un surplus (20 tonnes).
Toutefois, étant donné que les évaluations des besoins tiennent compte de marges s l'on
pourrait supposer que le déficit de 1973 serait plus proche du chiffre le plus faible
(184 tonnes) tandis qu'en 1974 on pourrait envisager un équilibre entre les besoins
et les ressources. Cependant, comme nous l'avons vu au paragraphe 31s les évaluations
des besoins en opium tiennent compte pour une part des anticipations de certains pays
fabricants quant aux disponibilités futures en paille de pavot. Par conséquents toute
variation de ces disponibilités aura des répercussions sur la demande réelle d'opium.

2) Estimation des besoins en opium et en opiacés par l'extrapolation des
tendances constatées dans le passé et détermination des ressources
correspondantes

38. Si on admet que les facteurs ayant eu une influence sur la croissance des besoins
en opium et en opiacés au cours des années antérieures continueront dans le proche
avenir à exercer la même influences l'extrapolation de la droite ajustée numéro 4 à la
courbe numéro 3 du graphique peut donner une estimation de la fabrication de morphine
pour la période allant de 197.:5 à 1977. Les chiffres obtenus de cette manière figurent
sur la première ligne du tableau VII.

TABLEAU VII

Tonnes

1973 1974 1975 L_197 6 1977

181 186 191 196 201

66,6168~4
1

64 s8 1 70s2 721

1
i 34 085 i 35 032 35 978 136 925 37 872

116,2 119,4 122,6 125,8 129

l 162 l 194 l 226 l 258 l 290

Morphine-opium

10piurrl nécessaire à la fabrication
de la morphine-opium

[----------------------;--
iFabrication de morphine
1

! selon la projection
1----------------------,··_----'-----
1 Morphine-paille

iPaille nécessaire à la fabrication
i de la morphine-paille
1

39. Au tableau VII les chiffres de la premlere ligne représentent une estimation des
besoins totaux en morphines abstraction faite des matières premières à partir desquelles
la morphine sera obtenue. En se fondant sur ces chiffres on a essayé de déduire les
quantités de matières premières nécessaires à cette fabrication. Toutefois la répar
tition entre les matières premières est difficile à déterminer car on ignore
actuellement les proportions dans lesquelles l'opium et la. paille de pavot seront
effectivement utilisés. Sans préjuger de la manière dont s'effectuera cette répartition
on a donné dans la suite du tableau VIls à titre purement indicatifs les quantités de
morphine-paille et de morphine-opium en admettant que leur part respective dans le total
serait de 35 s8 ~ et 64 s2 %, c'est-à-dire les pourcentages moyens constatés de 1968
à 1972. Les chiffres correspondant à cette répartition figurent aux lignes 2
(morphine-paille) et 4 (morphine-opium).

40. Compte tenu des rendements moyens on a estimé qu'une tonne de morphine peut être
obtenue à partir de 10 tonnes d'opium ou de 526 tonnes de paille de pavot. Les
quantités de paille de pavot et d'opium nécessaires à la fabrication de morphine ont
été ainsi déduites; elles figurent aux lignes 3 et 5 du tableau VII.
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41. On voit ainsi qu'au rythme actuel de la progression des besoins en opiacés,
progression estimée à cinq tonnes de morphine par an, et compte tenu de la répartition
adoptée sous les réserves exprimées au paragraphe 39, il ne faudrait en moyenne qu'un
accroissement annuel approximatif de l 000 tonnes de paille et de 32 tonnes d'opium.
Toutefois, la projection des besoins en morphine ne tient pas compte de la reconstitution
des stocks que les gouvernements pourraient juger nécessairei auquel cas, l'accrois
sement de la production devrait être plus important.

CONCLUSION

42. Dans l'exposé qui précède, l'Organe s'est efforcé - en se fondant sur les données
fournies par les gouvernements - d'apprécier l'évolution que pourrait connaître la
situation en matière d'opium et d'opiacés dans le proche avenir. Outre ces données,
il a été nécessaire de formuler et de prendre en considération un certain nombre
d'hypothèses dont l'une des plus importantes est celle relative aux quantités de paille
de pavot qui seraient disponibles pour la fabrication de morphine (voir, à ce sujet,
le paragraphe 39 ci-dessus). De plus, un grand nombre de facteurs, qui pourraient
modifier les perspectives d'avenir, ne sont pas actuellement prévisiblesi tel est le
cas par exemple de la recherche scientifique dont on ne perçoit pour le moment que les
directions générales sans pouvoir en escompter les résultats. Sous ces réserves, la
présente étude peut constituer le point de départ d'un examen suivi de l'évolution de
la situation au cours des prochaines années.

43. Il ressort de cette étude que si la production au titre de la campagne 1973 ne
suffira pas à elle seule pour faire face à la demande, le bilan pourrait laisser prévoir
une possibilité d'équilibre pour la campagne 1974. L'impression que susciteraient
les déficits de production au cours de ces deux années pourrait être atténuée du fait
qu'à la suite d'entretiens avec le Gouvernement indien, le Gouvernement des Etats-Unis
propose de mettre à la disposition des fabricants de son pays une partie de ses stocks
spéciaux, libérant ainsi des disponibilités en opium pour d'autres pays. Néanmoins,
compte tenu de l'accroissement continuel des besoins en médicaments à la suite de
l'extension des services de santé, la prudence commanderait de prévoir dans l'avenir
une planification des ressources ordinaires de matières premières qui serait
susceptible, non seulement de couvrir les besoins, mais aussi de permettre la
reconstitution des stocks.

44. Devant la complexité et l'évolution constante de la situation, il est clairement
souhaitable que celle-ci fasse l'objet d'un examen suivi et que les pays directement
concernés s'efforcent conjointement d'assurer en tout temps un approvisionnement
adéquat en matières premières destinées à la fabrication de substances nécessaires
pour des fin9r.lédicales.

(signé) Harry Greenfield
Président

Genève, le 14 novembre 1973
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(signé) Joseph Dittert
Secrétaire
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